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Chapitre 1 :  DISPOSITIONS GENERALES 
 

ARTICLE 1 : Champ dõapplication territorial du Plan Local dõUrbanisme intercommunal 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ¢ŞƴŀǊŝȊŜΦ  

ARTICLE 2 : Port®e respective du r¯glement a lõ®gard dõautres legislations 
1. Les règles du tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ se substituent aux règles générales du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Υ  
Á 5Ŝǎ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳǊǎƛǎ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пнп-1 et de refus de permis de construire, 
ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пнм-4 ;  

Á 5Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-1 qui restent applicables ;  
Á 5Ŝ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L111-6 et suivants 

2. Indépendamment des règles du PLUI ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
spécifiques, notamment en matière :  
Á De code civil ;  
Á 5Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ  
Á 5Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ  
Á De protection du patrimoine historique et esthétique issues des lois du 31 décembre 1913 concernant 

les monuments historiques et du 2 mai 1930 pour les monuments naturels et les sites ;  
Á De fouilles archéologiques, de prise en compte et de protection du patrimoine archéologique ;  
Á 5Ŝ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƻǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Ł ƭŀ 

demande des co-lotis (loi du 6 janvier 1986 ς cf. annexes) ;  
Á 5Ŝ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ  

Á 5ΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
sanitaire départemental ;  

Á 5Ŝ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Τ  
Á De protection de la réception radiotélévisée et des installations de télécommunications ;  
Á 5ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ Τ  
Á 5Ŝ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞ-enseignes, notamment celles du Règlement National de Publicité 

et du Règlement Local de Publicité ;  
Á 5Ŝ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ  

Seules les servitudes existantes à la dernière date inscrite sur les documents composants le dossier de PLUi y 
sont reportées en annexes. De nouvelles servitudes peuvent toutefois avoir été créées ultérieurement dans le 
cadre de la législation et de la réglementation en vigueur en la matière et sont donc applicables.  

3. Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŘƛŎǘŞŜǎ όŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǊǘƛŎƭŜ [ртм-10) et annexé 
au présent tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ. 

ARTICLE 3 : Division du territoire en zones  

1.  Le territoire de la communauté de communes de la Ténarèze est divisé :  
Á En zones urbaines dites « zones U », qui correspondent soit à des territoires déjà urbanisés, soit à des 

territoires dans lesquels les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter ;  

Á En zones à urbaniser dites « zones AU », qui correspondent aux territoires destinés à être aménagés 
Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǎƻƛǘ 
car soumise à des conditions particulières ;  

Á En zones agricoles dites « zones A », qui correspondent aux territoires équipés ou non à protéger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres ;  

Á En zones naturelles dites « zones N », qui correspondent aux territoires équipés ou non, à protéger en 
raison :  

- Soit de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 
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- {ƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ; 

- {ƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ; 

 - Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

- {ƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

 

2. Outre les différentes zones, le règlement graphique comporte notamment les trames réglementaires 
suivantes :  

Á Des Espaces Boisés Classés (EBC) prévus aux articles L.113-1 et L.113-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ  
Á Des éléments de paysage à protéger, conserver, mettre en valeur, restaurer ou à requalifier au titre des 

articles L.151-19 et L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ  
Á 5Ŝǎ 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ wŞǎŜǊǾŞǎ ό9wύ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ 
Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
logements à vocation sociale ;  

[Ŝǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ (SUP) figurent en annexe (Cf. pièce 4 du dossier de PLUi).  

 

3. Le règlement écrit est constitué :  
Á du présent chapitre ζ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ η ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ 

règlement, la division du territoire en zones, les règles applicables aux adaptations mineures.  
Á ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ н ζ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ η ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 

zones du territoire.  
Á des chapitres 3, 4, 5 et  « dispositions spécifiques » qui définissent les règles spécifiques concernant 

chacune des zones et secteurs du PLUi ;  
Á des chapitres 7 et 8 précisant certaines dispositions réglementaires et comportant, notamment :  

- Un lexique de définitions communes au règlement qui se réfère en partie au lexique national 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ǊŜǇŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅƳōƻƭŜ όϝύ Τ  

- La liste des essences végétales locales à privilégier.  

 

ARTICLE 4 : Structure du règlement écrit  
5ŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

Chapitre 1 : Usage des sols et destinations des constructions  

Á Article 1.1. : Destinations, sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
interdites 

Á Article 1.2. : Destinations, sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
soumises à conditions particulières 

Á Article 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  

Chapitre 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Á Article 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions 
Á Article 2.2. : Insertion urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
Á Article 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
Á Article 2.4. : Stationnement  

Chapitre 3 : Equipements et réseaux  

Á Article 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées 
Á Article 3.2. : Desserte par les réseaux  

 

ARTICLE 5 : Les destinations des constructions  
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦i peut règlementer les destinations et sous-
destinations suivantes :  
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Á Habitation :  
o Logement ; 
o Hébergement. 

 
Á Commerce et activités de service :  

o Artisanat et commerce de détail ; 
o Restauration ; 
o Commerce de gros ; 
o !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ; 
o Hébergement hôtelier et touristique ; 
o Cinéma. 

 
Á 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ :  

o Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés ; 
o Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés ; 
o Établissements ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ; 
o {ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ ; 
o Equipements sportifs ; 
o Autres équipements recevant du public. 

 
Á Exploitation agricole ou forestière :  

o Exploitation agricole ; 
o Exploitation forestière. 

 
Á Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire :  

o Industrie ; 
o Entrepôt ; 
o Bureau ; 
o /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ. 

 

ARTICLE 6 : Adaptations mineures  
Les règles et servitudes édictées par le présent plan local d'urbanisme intercommunal ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ǊŜƴŘǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŀ 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

 

ARTICLE 7 : Prévention des risques naturels prévisibles et technologiques  
Il est rappelé que les communes membres de la communauté de communes de la Ténarèze sont soumises à 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŀƭŞŀǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ ǾŀǊƛŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ.  

Les secteurs soumis à un risque inondation sont identifiés en annexe du dossier de PLUI au titre des Cartes 
LƴŦƻǊƳŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ ό/L½Lύ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ .ŀƠǎŜΣ ƭΩhǎǎŜΣ ƭΩ!ǳȊƻǳŜΣ la Gélise Ŝǘ ƭΩ!ǳǾƛƎƴƻƴ, 
des Plans des Surfaces Submersibles (communes concernées : Beaucaire, Cassaigne, Maignaut-Tauzia et Valence-
sur-Baïse) et du Plan de Prévention des Risques Naturels inondation approuvé le 31/12/2007 sur la commune de 
Condom. Dŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘƻǳŎƘŞŜΣ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩŀƳénageur doit se reporter aux prescriptions 
particulières introduites dans le présent règlement ou dans le règlement des PPRN en vigueur annexés au présent 
PLUi.  

La communauté de communes de la Ténarèze est également concernée par le plan de prévention des risques 
naturels (PPRN) retrait et gonflement des argiles prescrit par arrêté préfectoral en date du 14/11/2005 (21 
communes concernées) et du PPRN mouvement de terrain et tassements différentiels approuvé le 03/05/2006 
(communes concernées : Lagraulet-du-Gers, Montréal-du-Gers et Mouchan) et approuvé le 29/03/2006 
(communes concernées : Condom et Saint-Puy).  

Concernant les risques technologiques, la communauté de communes de la Ténarèze est concernée par les 
risques suivants : une activité ICPE (installation classée pour la protection de l'environnement) soumise à 
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autorisation et considérée SEVESO seuil bas sur la commune de Condom, le risque lié au transport de matières 
ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ /ƻƴŘƻƳ όtƭŀƴ 
ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƭŜ мфκлфκмфтр).  

[Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό{¦tύ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tƭŀƴ 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ intercommunal. Ces documents de rang supérieur sont annexés au dossier de PLUI. 

 

ARTICLE 8 : Reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix 

ans  
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭϥƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řϥǳƴ 
bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée dès lors qu'il a été régulièrement édifié, sauf si 
le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement. 

Est autorisée sous réserve des dispositions de l'article L. 421-5, la restauration d'un bâtiment dont il reste 
l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous 
réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 

 

ARTICLE 9 : P®rim¯tre de protection dõun ®difice class® ou inscrit Monument Historique 
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [снм-32 du Code du Patrimoine όŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛύ qui prévoient 
ǉǳΩŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƳşƳŜ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ 
ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (article L421-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŞŘƛŦƛŎŜ ŎƭŀǎǎŞ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘΣ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǘŀƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇǊƛǾŞ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŘΩŀǳŎǳƴ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ de modification de nature à en affecter 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǎŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ préalable. 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘƛŜƴǘ ƭƛŜǳ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǾşǘǳ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ  

 

ARTICLE 10 : Patrimoine archéologique  
¢ƻǳǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǾŜΣ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ŘŜ ƳŀǊŜ ƻǳ ŘΩŞǘŀƴƎύ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
zones archéologiques repérées sur le règlement graphique seront soumis pour avis au Conservateur Régional de 
ƭΩ!ǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol pourra 
être exigée. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнн-р Řǳ /ƻŘŜ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ 
le sous-sol des terrains sis dans les zones définies en annexe documentaire du présent PLUi sont présumés faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Par ailleurs, en dehors de ces zones, des découvertes fortuites au cours de travaux sont possibles. En ce cas, afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŎǊƛƳŜǎ 
et délits contre les biens (articles 322-1 et 322-н Řǳ /ƻŘŜ tŞƴŀƭύΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾŜƴǳΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ром-14 du Code du Patrimoine. 

« Lorsque, par suite de travaux ou d'un fait quelconque, des monuments, des ruines, substructions, mosaïques, 
éléments de canalisation antique, vestiges d'habitation ou de sépulture anciennes, des inscriptions ou 
généralement des objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique sont 
mis au jour, l'inventeur de ces vestiges ou objets et le propriétaire de l'immeuble où ils ont été découverts sont 
tenus d'en faire la déclaration immédiate au maire de la commune, qui doit la transmettre sans délai au préfet. 
Celui-ci avise l'autorité administrative compétente en matière d'archéologie. 

Si des objets trouvés ont été mis en garde chez un tiers, celui-ci doit faire la même déclaration. 

Le propriétaire de l'immeuble est responsable de la conservation provisoire des monuments, substructions ou 
vestiges de caractère immobilier découverts sur ses terrains. Le dépositaire des objets assume à leur égard la 
même responsabilité. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815833&dateTexte=&categorieLien=cid
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L'autorité administrative peut faire visiter les lieux où les découvertes ont été faites ainsi que les locaux où les 
objets ont été déposés et prescrire toutes les mesures utiles pour leur conservation ». 

Article R.111-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŏƛ-après : 

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est 
de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un 
site ou de vestiges archéologiques. » 

 

ARTICLE 11 : Espaces boisés classés (Articles L .113-1 et L.113-2 du Code de lõUrbanisme) 
Les dispositions du Code de l'Urbanisme sont applicables aux espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, 
reportés et délimités sur le plan de zonage, selon une légende qui leur est propre. 

Le classement en Espace Boisé Classé interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol 
de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Dans ces espaces, les 
défrichements sont irrecevables, les occupations du sol incompatibles avec la vocation de boisement sont 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΦ  

 

ARTICLE 12 : Eléments de patrimoine et de paysage au titre des articles L .151-19 et L.151-23 

du Code de lõUrbanisme 

Portée règlementaire 

LƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
(Monuments Historiques, Site Patrimonial Remarquable), le PLUi peut identifier des éléments patrimoniaux à 
protéger au titre des articles L.151-19 et L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
reportée au zonage comme une trame venant se superposer à tout type de zone. Le règlement du PLUi est 
complété avec des dispositions spécifiques permettant de protéger et de mettre en valeur ce patrimoine local.  

Une déclaration préalable de travaux (article R.421-23 du Code de l'urbanisme) doit précéder les aménagements 
ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément identifié comme présentant un intérêt patrimonial et / 
ou paysager repéré au règlement graphique. 

Des dispositions spécifiques s'appliquent pour les éléments identifiés au titre des articles L.151-19 et L.151-23 
du Code de l'urbanisme. Elles sont retranscrites dans le règlement écrit du PLUi aux articles suivants : 

Á Article 2.2. : Insertion urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
Á Article 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions. 

 

ARTICLE 13 : Les constructions, ouvrages et installations techniques nécessaires au 

fonctionnement des services et r®seaux public ou dõint®r°t collectif  
Pour les constructions, ouvrages et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services et 
ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, il est possible de déroger à 
certaines règles notamment du chapitre « Caractéristiques urbaines architecturales, environnementales et 
paysagères » de toutes les zones du PLUI, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
des constructions. 
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Chapitre 2 :  DISPOSITIONS COMMUNES  

Usage des sols et destinations des constructions  

 

Article 1.1  -  Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures dõactivit®s 

interdites  
- En dehors des trames règlementaires matérialisées au règlement graphique délimitant les secteurs 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭes exploitations de carrières et de gravières sont 
interdites ;  

- Les affouillements et exhaussements des sols non liés à une opération autorisée, y compris par une 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ;  

- Dans les zones inondables (aléa fort) définies par la CIZI et les surfaces submersibles repérées au 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘΣ 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦнΦ des dispositions communes.   

 

Article 1.2  -  Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures  ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
soumises à conditions particulières 

- Les constructions et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎƻƴǘ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ t[¦ƛΦ  

- Compte-tenu de leurs configurations, de leurs impératifs et spécificités techniques, et de leur utilité 
publique ou de leur intérêt collectif, les constructions et ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif peuvent déroger aux 
dispositions aux dispositions des art 1-1 à 3-2 dans toutes les zones urbaines et à urbaniser (tous 
secteurs compris des zones U et AU), et peuvent déroger aux dispositions des art. 1-3 à 3-2 dans toutes 
les zones A et N (tous secteurs compris des zones A et N).  

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ 
existantes sont autoriséesΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǳƴŜ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ƻǳ 
ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

- Les occupations, installations et utilisations du sol admises doivent respecter les prescriptions des 
P.P.R.N. en vigueur. Dans ces secteurs de risques, les occupations et utilisations du sol sont soumises 
aux prescriptions des plans de prévention de risques naturels. Les Plan de Prévention des Risques et 
autres informations relatives aux zones inondables sont annexés au présent PLU intercommunal. 

- 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ttw ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ ό/L½LΣ t{{ ΧύΣ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ 
être refusée ou soumise à des prescriptions relatives à la sécurité ou à la salubrité publique, au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ōǊǳȅŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 
acoustique conformément à la réglementation en vigueur. 

- Les constructions autorisées concernées par le tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ όP.E.B.) devront respecter les 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Υ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǎƻƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ pas ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ ƴƻƴ-conformité 
ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǘŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ 
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- Dans les zones inondables, en aléa moyen/faible, définies par la CIZI et les surfaces submersibles sont 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ 
autorisées ci-après : (Cf. Atlas des plans des zones inondables en annexe du PLUi ς rubrique Servitudes)  

o En zone inondable (en aléa fort) sont autorisées :  

- Les constructions, installations et ouvrages techniques à condition :  

o qu'ils soient nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

o ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭϥŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

- L'extension mesurée (dans la limite de 20% de la surface de plancher existante à la date d'approbation 
du PLUi) uniquement en surélévation, l'adaptation ou la réfection des constructions existantes ne sont 
admises qu'à condition :  

o qu'aucun logement ne soit créé. 

o qu'existe ou soit créé un niveau refuge. 

o que le plancher bas soit situé au-dessus des plus hautes eaux connues avec un minimum d'1 
mètre au-dessus du terrain naturel. 

- Les piscines à condition :  

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎΦ 

 

o En zone inondable, en aléa moyen à faible, sont autorisées sous condition :  

- Les constructions, installations et ouvrages techniques à condition :  

o qu'ils soient nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. 

o ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŦŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭϥŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

- L'extension mesurée (dans la limite de 20% de la surface de plancher existante à la date d'approbation 
du PLU), l'adaptation ou la réfection des constructions existantes à la date d'approbation du présent 
PLU, ne sont admises qu'à condition :  

o qu'aucun logement ne soit créé. 

o qu'existe ou soit créé un niveau refuge. 

o que le plancher bas soit situé au-dessus des plus hautes eaux connues avec un minimum d'1 
mètre au-dessus du terrain naturel. 

- Les garages et annexes (hors piscines) des constructions existantes à la date d'approbation du présent 
PLU ne sont admis qu'à condition :  

o que leur emprise au sol n'excède pas 20 m².  

- Les piscines à condition :  

o ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎΦ 

 

Article 1.3  -  Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé.   
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Le projet peut être refusé ou ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 

Article 2.1.  : Volumétrie et implantation des constructions  
 

Pour les constructions, ouvrages et installations techniques nécessaires au fonctionnement des services et 
ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, il est possible de déroger à 
certaines règles du chapitre « Caractéristiques urbaines architecturales, environnementales et paysagères » de 
toutes les zones du PLUIΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions. 

Emprise au sol  

- Cf. Dispositions spécifiques de chaque zone.  

- 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-ну Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ 
ǇǊŜǳǾŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 
ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ    

 

Hauteur des constructions  

Mesure de la hauteur des constructions :  
- La mesure du terrain naturel (TN) se fait en milieu de façade principale (point médian). Pour les façades 

supérieures à 20 mètres de long, elles sont divisées en sections de 20 mètres en partant du point le plus 
ōŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƎƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ 
deux voies ou espaces publics.  

 

 

 

 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ et situé à une distance comprise 
entre 0 et 10 mètres du domaine public, la mesure du terrain naturel est celle du niveau de la voie ou 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ  

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ou Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜ ¢b ǊŜǘŜƴǳ Ŝǎǘ ƭŜ ¢b ƭŜ 
plus bas.  
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- Cas des toitures traditionnelles : sauf dispositions spécifiques, la hauteur se mesure à la verticale en tout 
point, à partir du terrain naturel* avant travaux, au pied de la construction eǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ   

 

- Cas des autres toitures terrasses : sauf dispositions spécifiques, la hauteur se mesure à la verticale en 
ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭϝ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜϝΦ  

 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Υ  

- Au-ŘŜǎǎǳǎ Ŝǘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀŘƳƛǎŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΣ ƭŜǎ 
ouvrages en toiture, des éléments de construction de faible emprise, les installations techniques en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ /Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝƴ 
harmonie avec le bâtiment et ne seront pas visibles depuis le domaine public.  

- La hauteur maximale des annexes* non accolées à la construction principale ne pourra excéder 3,5 
mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ (exception faite des pigeonniers). 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

- [ŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ 
forme de places, chemins, espaces verts publics, voies, trottoirs, pistes cyclables, domaine fluvial, etc.  

- Les aires de stockage et de collecte nécessaires à la collecte des déchets urbains seront implantées en 
limite du domaine public.  

- Le bassin des piscines doit être implanté à 3 mètres minimum des voies et emprises publiques et à 5 
mètres minimum du domaine routier départemental.  

Des implantations différentes de celles définies aux dispositions communes et spécifiques peuvent être admises 
dans les cas suivants :  

Le long de certains axes de circulation, hors agglomération :  

- tƻǳǊ ƭŜ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ wŞƎƛƻƴŀƭ όw5фол Ŝǘ w5фомύ ƻǳ ƭŜ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ мère 
catégorie, il est exigé :  

o ¦ƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ор ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ;  

o ¦ƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
et économique (artisanal, commercial et industriel).  

- Pour le Réseau dΩLƴǘŞǊşǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ нème ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭ et 
intercommunal, il est exigé que les constructions respectent la plus contraignante des deux règles ci-
dessous :  

o ¦ƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Τ  

o ¦ƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ   

Le territoire de la communauté de communes de la Ténarèze est concerné par les routes départementales 
suivantes (cf cartographie en annexe du présent règlement) : 

¶ Commune de Beaumont : 



PLUi-H CC de la Ténarèze    Modification simplifiée n°1 approuvée le 22 juin 2023  

  Modification n°1 approuvée le 17 décembre  2025 

ς Règlement  écrit   16 
 

- ƭŀ w5 мр ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ нème catégorie ; 

- ƭŀ w5 мпн ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Béraut : 

- [Ŝǎ w5 срп Ŝǘ нлп ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Blaziert : 

- [ŀ w5 т ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ мère catégorie. 

¶ Commune de Cassaigne : 

- [ŀ w5 фом ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ; 

- [Ŝǎ w5 нлуΣ мпн Ŝǘ ннф ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŀǎǘŜƭƴŀǳ ǎǳǊ ƭΩ!ǳǾƛƎƴƻƴ : 

- [ŀ w5 пм ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Caussens : 

- [ŀ w5 т ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ мère  catégorie ; 

- [ŀ w5 нлп ƛƴǎŎǊƛǘŜ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Condom : 

- [Ŝǎ w5 фом Ŝǘ фол ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ; 

- [ŀ w5 т ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ мère catégorie ; 

- [ŀ w5 мр ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ нèmecatégorie ; 

- [Ŝǎ w5 нлпΣ српΣ нлуΣ нттΣ ммпΣ ммлΣ мсо Ŝǘ нст ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Gazaupouy : 

- [ŀ w5 фом ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ; 

- [ŀ w5 нст ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Larressingle : 

- [ŀ w5 мр ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ нèmecatégorie ; 

- [Ŝǎ w5 нттΣ нтуΣ рлт Ŝǘ мпн ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Ligardes : 

- [ŀ w5 фом ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ; 

- [ŀ w5 ос ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ нèmecatégorie ; 

- [Ŝǎ w5 мсс Ŝǘ ррн ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Mansencôme : 

- [ŀ w5 ннф ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Mouchan : 

- [ŀ w5 фом ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ; 

- [Ŝǎ w5 орΣ нлу Ŝǘ мпн ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Cazeneuve : 

- [ŀ w5 фом ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ; 

- [ŀ w5 нф ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ нèmecatégorie ; 

- [ŀ w5 нлм ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Fourcès : 

- [Ŝǎ w5 нфΣ нтл Ŝǘ ммп ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Lagraulet du Gers : 

- [ŀ w5 фом ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ; 

- [Ŝǎ w5 нрпΣ нолΣ мснΣ пол Ŝǘ ммо ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀǊǊƻǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩhǎǎŜ : 

- [ŀ w5 мр ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ нèmecatégorie. 

¶ Commune de Beaucaire : 

- [ŀ w5 фоф ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ нèmecatégorie ; 

- [ŀ w5 ммн ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Lagardère : 

- [Ŝǎ w5 ннф Ŝǘ мру ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Larroque Saint-Sernin : 

- [Ŝǎ w5 нмлΣ нос Ŝǘ пн ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Maignaut-Tauzia : 

- [ŀ w5 фол ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ; 
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- [Ŝǎ w5 мпнΣ ртл Ŝǘ нон ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Roquepine : 

- [Ŝǎ w5 нлпΣ плп Ŝǘ нон ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Saint-Orens Pouy Petit : 

- [Ŝǎ w5 српΣ нон Ŝǘ нлп ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Saint-Puy : 

- [Ŝǎ w5 пнΣ мпнΣ нос Ŝǘ срп ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 

¶ Commune de Valence-sur-Baïse : 

- [ŀ w5 фол ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ; 

- [ŀ w5 фоф ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ нèmecatégorie ; 

- [Ŝǎ w5 ммнΣ мпнΣ нонΣ рлсΣ ртл Ŝǘ ртм ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ wŞǎŜŀǳ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ŀƴǘƻƴŀƭΦ 
 

Un recul différent peut être exigé, au vu du plan masse, sans être inférieur aux reculs règlementaires :  
- Pour tenir compte de la présence ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ*.  

- Pour des raisons liées soit à la conception du tissu urbain, soit à la conception architecturale du projet, 
soit à la création dΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ places de parkings publiques ou de jardins publics. 

- Sur les voies intérieures nouvelles, si la fonction des espaces communs ou des espaces publics attenants 
dépasse la stricte utilisation des riverains (cheminements de liaison, accès à des équipements publics, 
ǇƭŀŎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ǎƛ ƭŀ ǾƻƛŜ ǊŜƳǇƭƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊƾƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ habitations (voie 
structurante pour le quartier, voie de liaison inter-quartier, etc.).  

  

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Υ  
- /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ (hors annexes séparées et piscine) sans prendre 

en compte les débords et surplombs (éléments de modénature, bandeaux et corniches, simples débords 
de toitures, saillies traditionnelles*, éléments architecturaux*) et les balcons* dans la limite de 0,80 
mètre de profondeur.  

- tƻǳǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ, ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 
tangence entre la construction et la limite.  

- Des adaptations peuvent être admises :  

o Uniquement sur les voies intérieures nouvelles, si elles répondent au vu du plan masse à la 
ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
urbain. 

o Pour les bâtiments publics ou assimilés. 

o 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ƛ Υ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜs dispositions spécifiques à 
chaque zone. 

o Les annexes séparées et les piscines  

 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Cas particuliers :  
Les aires de stockage et de collecte nécessaires à la collecte des déchets urbains pourront être implantées en 
limites séparatives.  

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Dispositions générales (hors dispositions spécifiques contraires) :  
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜϝΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ 

que soit aménagé entre elles un espace suffisant (minimum de 3 m)  ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
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ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘϝ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƭƭŜǎ-ƳşƳŜǎΣ Ŝǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ƻǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛté, etc.   

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Υ  
- /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǊǇǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘŞōƻǊŘǎ Ŝǘ ǎǳǊǇƭƻƳōǎ όŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

modénature, bandeaux et corniches, simples débords de toitures, saillies traditionnelles*, éléments 
architecturaux*) qui sont pris en compte dans la marge de recul*  tout comme les balcons quel que soit 
leur profondeur ;  

- Cette dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀux piscines et aux bâtiments annexes à ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 
3,50 mètres de hauteur ;  

 

Article 2.2. : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère    

Conditions générales :  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜctives monumentales.  

Ainsi, pour être autorisé, tout projet d'aménagement de construction déjà existant, de même que tout projet de 
construction nouvelle doit garantir :  

- Une bonne adaptation au terrain, la préservation de l'environnement, celle du caractère, de l'intérêt et 
de l'harmonie des lieux ou paysages avoisinants (sites naturels, urbains, perspectives monumentales,...) 
;  

- [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ, simplicité de forme, de volume, de proportion, de 
matériaux, de couleurs, etc. respectant ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ et les ŎƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ locale.  

Dans les zones couvertes par une servitude de protection des monuments historiquesΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
constructions ou installations et leur intégration au site demeurent soumis à l'avis de l'Architecte des Bâtiments 
de France.  

Les parties de constructions édifiées en superstructure (cheminées, ventilation, réfrigération, sorties de secours, 
ŜǘŎΦύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ōƭƻŎǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être implantés dans la meǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ƴƻƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƴ Ŏŀǎ 
ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳŀǎǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀŘŀǇǘŞΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ǳƴŜ 
attention particulière sera portée à leur intégration.  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎƻƴǘ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ 
intégration dans le contexte urbain ou natuǊŜƭ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ  

Façades, couleurs et matériaux :  

- Sauf dispositions spécifiques contraires, ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŜƴŘǳƛǘǎ όōǊƛǉǳŜ 
ŎǊŜǳǎŜΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŞΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ  

- La couleur des enduits devra être en harmonie avec le paysage urbain (teintes similaires ou en accord 
avec les teintes existantes).  

- Toutes les façades, murs extérieurs, y compris les pignons, gaines et conduits exhaussés, doivent être 
traités avec le même soin que les façades principales. 

- Les volets, portes et menuiseries doivent être traités en harmonie avec la couleur de la construction 
concernée. 

- Les ravalements devront ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ,  

- LŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳǳǊǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎƻƛǘ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ 
ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ  
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- Les ornements de façades, les bois des maisons à colombage, les ferronneries anciennes, les balcons 
devront être préservés et restaurés.   

- 9ȄŎŜǇǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŀǾŞǊŞŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀǎǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΣ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƻǎŞǎ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ 
sur les façades être protégés par une grille de même couleur que la façade.  

Dans les zones UE, 1Aue, UL, 1AUL, UYi, Uenr, 1AUenr, 1AUt :  

- Les façades seront dans des tons non réfléchissants / non brillants. 

- Les façades latérales et arrières des constructions devront être traitées dans des teintes uniformes à la 
façade principale. 

- [Ŝǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǇƻƳǇŜ Ł ŎƘŀƭŜǳǊΣ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊΣ ŎƻƳǇǊŜǎǎŜǳǊΣ Χύ ǇƻǎŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ 
façades seront non visibles depuis le domaine public sauf impossibilité technique. Ils devront faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƻǳ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł la composition architecturale. 

 

Les devantures commerciales :  

- [ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
immeubles, présenter des lignes simples : les dites façades devront être réalisées en matériaux 
résistants de qualité. 

- En l'absence de structure ancienne intéressante, les matériaux devront être en harmonie avec le 
caractère des bâtiments de la rue. 

- Les façades commerciales présentant un caractère décoratif ou publicitaire et comportant des vitrines 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǊŜȊ-de-chaussée des immeubles. La limite 
supérieure de ces aménagements sera fixée par le niveau du plancher haut du rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ƻǳΣ ǎΩƛƭ 
ƴΩŜƴ ŜȄƛǎǘŜ ǇŀǎΣ ǇŀǊ ǳƴ ōŀƴŘŜŀǳ ƻǳ ǳƴŜ ŎƻǊƴƛŎƘŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜΦ 

- La structure des bâtiments anciens (arcs, linteaux appareillés, poutres bois, pieds droits moulurés, 
ferronnerie,...) devra être mise en valeur chaque fois qu'elle existe.  

- [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜȄƛƎŜǊŀ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ 
compatible avec le contexte bâti. 

 

[Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
installations techniques, des vérandas et des pergolas).  

 

Les toitures :  

Toitures en pente :  
La pente sera comprise entre 25% et 40 % (recommandation pour les tuiles canal, la pente sera comprise entre 
27 à 36 %), sauf en cas de rénovation d'une toiture existante présentant une pente supérieure ou inférieure. Les 
matériaux de couverture des toitures en pente seront alors obligatoirement en tuile de surface courbe à grandes 
ondes (type tuile canal ou romanes). Les tuiles de terre cuite ou béton ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǊƻǳƎŜΣ 
rouge vieilli ou de réemploi, ou de teintes mélangées ou teintes panachées.  
Pour les constructions agricoles, les toitures pourront être en bacs aciers.  

 

Des dispositions différentes peuvent être autorisées : 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳŜ ƭŀ ǘǳƛƭŜ Ŏŀƴŀƭ ƻǳ 
romanes.  

- Dans le cas d'utilisation de panneaux solaires ou de tout procédé assimilable intégré à la toiture.  

- 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
volonté architecturale affirmée.  

 



PLUi-H CC de la Ténarèze    Modification simplifiée n°1 approuvée le 22 juin 2023  

  Modification n°1 approuvée le 17 décembre  2025 

ς Règlement  écrit   20 
 

Les toitures terrasses sont autorisées à condition :  

Qu'elles ne soient pas de nature à nuire à l'homogénéité de l'ensemble de la construction et qu'elles concernent 
moins de 50% des surfaces couvertes. 

Par exception, elles peuvent couvrir plus de 50% des surfaces couvertes :  

- Dans les zones à vocation économique. 

- {Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ  

- Pour les bâtiments annexes à la construction principale.  

Toutefois, cŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ όǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŀǇǇŀǊŜƴŎŜύ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ installations techniques, vérandas 
(ouvertes ou fermées), aux verrières, aux abris de jardin aux car-ports, ni au local piscine. Une attention 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΦ 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜƭƭŜ-même et avec le paysage urbain.   
 
Les toitures plates (terrasses) sont admises. Leur étanchéité doit être recouverte et masquée :  

- Soit par du gravier,  

- Soit par la pose de végétation. 

Sont interdits de rester nu les matériaux de type bitumineux, les caoutchoucs (EPDM), les PVC, les fibrociments, 
les textiles. 

 
Toitures dans les zones UE, 1AUe, UL, 1AUL, UYi, Uenr, 1AUenr, 1AUt 
[Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ όȊƛƴŎΣ ōŀŎ ŀŎƛŜǊΣ Χύ Υ ƭŜǳǊ ǇŜƴǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ [ŜǳǊ ǘŜƛƴǘŜ ǎŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƻƴǎ 
gris et non réfléchissants.  

 

Les clôtures :  

Prescriptions générales :  

- Elles doivent, par leurs dimensions et par leurs compositions, être proportionnées aux constructions, 
aux espaces clôturés, aux clôtures avoisinantes et être en harmonie avec eux. 

- Les murs bahuts et les murs pleins devront être enduits des deux côtés et colorés en harmonie avec la 
construction principale. UƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

Les dispositions relatives aux clôtures ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ 
exploitations agricoles et forestières.  

Sont interdits : Tout dispositif construit ou planté créant une gêne pour la circulation automobile, par la 
diminution de la visibilité.  
 

Aspect :  

Hors dispositions spécifiques contraires, les clôtures sur voies et emprises publiques ne peuvent dépasser 2 
mètres de hauteur et doivent être constituées :  

- Soit par des haies vives ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ (Cf. chapitre 8 « essences locales à 
privilégier »), doublées ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ/ferronnerie ; dans ce dernier cas la haie sera implantée du 
côté des voies et emprises publiques. 

- Soit par des grilles ou tout autre dispositif à claire-voie (grilles, grillage, ferronnerie, rambarde de bois, 
etc.). 

- Soit par un mur bahuǘΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣс ƳŝǘǊŜΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-
voie ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ/ferronnerie.  

Hors dispositions spécifiques contraires, les clôtures sur limites séparatives ne peuvent dépasser 2 mètres et être 
constituées :  
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- Soit par un mur bahuǘΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣс ƳŝǘǊŜΣ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-
voie.  

- Soit par des grilles ou grillages. 

- Soit par un mur plein. 

- Soit par des structures bois.  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜǾǊŀ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ όƳŀǎǎƛŦǎ 
végétaux, plantes grimpantes, haies, etc.).  

Afin de permettre le passage de la « petite faune », pour tous les types de clôtures, des ouvertures de 15 cm x 
15 cm seront réalisées au niveau du sol, tous les 8 mètres, non grillagées, dans les secteurs identifiés au plan 
graphique en continuité écologique à protéger. 

Des hauteurs et des aspects différents à ceux exprimés dans les dispositions communes et spécifiques pourront 
être admis dans le cadre du maintien ou de la rénovation de clôtures existantes ;  

Dispositions particulières :  

- En zone de risque inondation (hors PPR), les clôtures seront hydrauliquement transparentes.  

 

 

 

Installations diverses :    

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ǇŀǊŀōƻƭŜǎΣ ǇŀǊŀǘƻƴƴŜǊǊŜǎΣ ǇȅƭƾƴŜǎΣ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣΧ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ŦƻǊƳŜǎΣ ƭŜǳǊs couleurs et leurs dimensions.  

Les antennes, les paraboles et les capteurs solaires doivent être le moins visible poǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

Performances énergétiques et environnementales :  

Tout projet de construction recherchera, « dans la mesure du possible », à répondre aux objectifs suivants :  

- Favoriser le développement de conceptions architecturales qui utilisent au mieux les apports solaires, 
ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Τ  

- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Τ  

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ 
(isolation, orientation, dispositif de protection solaire, plantations, etcΧύΦ  

Sauf dispositions spécifiques, les constructions nouvelles devront répondre à minima aux exigences de la 
règlementation thermique en vigueur.  
 

1.20 m  
maximum 

0.20 m maximum 
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Les panneaux solaires sont à considérer comme un élément architectural. Ils devront être positionnés de façon 
ŀŘŞǉǳŀǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όŘŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜύΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ 
de la pente de la toiture, sans que la pente de toiture soit modifiée.  
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŎƘŀǳŘƛŝǊŜ ōƻƛǎΣ Ŝŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊΣ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΧύ 
est encouragée.  
 
A compter du 1er janvier 2023 les Les constructions de bâtiments ou parties de bâtiment à usage commercial, 
industriel ou artisanal, aux constructions de bâtiments à usage d'entrepôt, aux constructions de hangars non 
ouverts au public faisant l'objet d'une exploitation commerciale et aux constructions de parcs de stationnement 
couverts accessibles au public, lorsqu'elles créent plus de 500 mètres carrés d'emprise au sol et les constructions 
de bâtiments ou parties de bâtiment à usage de bureaux, lorsqu'elles créent plus de 1 000 mètres carrés 
ŘϥŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŜǊ ƻǳ ǎƻƭŀǊƛǎŜǊ ол ҈ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΦ  

 

Article 2.3.  : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  

Prescriptions générales :  

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ, haies sont, dans la mesure du 
possible, à conserver et à protéger. 

- Les espaces libres ainsi que les aires de stationnement non couvertes doivent être organisés de manière 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘère 
utilitaire de ces espaces. 

- [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ 
quatre emplacements de voiture. Ces arbres peuvent être groupés en bosquets. Les espaces dédiés au 
parking doivent être entourés de haies arbustives. Cet ŀƭƛƴŞŀ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ Ǉƭŀces de 
stationnement sur dalle.  

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴǎ 
ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ  

 

Essences végétales :  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ 
ƭƻŎŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜnt invasives (cf. chapitre « essences végétale à 
privilégier » du présent règlement de PLUi).  
 

Espaces verts à créer :  

Afin de prendre en compte la qualité environnementale des espaces verts, les exigences émises distinguent :  
- Les espaces de pleine terre à créer qui doivent être traités en jardin plantés et gazonnés. 

- Les surfaces complémentaires pour lesquelles un coefficient de biotope par surface (CBS) est appliqué 
pour le calcul du pourcentage des espaces plantés fixés par les dispositions spécifiques.  

 
 

¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎϝ  Coefficient de valeur écologique par m² de 
surface 

Surfaces imperméables 0 

Surfaces semi-perméables  0,3 

Surfaces semi-ouvertes 0,5 

Espaces verts sur dalle (épaisseur terre < à 80 cm) 0,5 

Espaces verts sur dalle (épaisseur terre > à 80 cm) 0,7 

Espaces de "pleine terre"*  1 

Mur végétalisé 0,5 
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(Les surfaces verticales des clôtures et murs de clôtures inférieures 
à 2 mètres ne sont pas comptabilisées dans le calcul du CBS).   

Toiture végétalisée  0,7 

Stationnement végétalisé  0,7 
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Les panneaux solaires posés au sol dans les zones U et AU : ratio = 0 
Les panneaux solaires posés au sol sont considérés comme une imperméabilisation du sol. Ils entrent donc dans 
la catégorie 1 de la typologie précédente.  

 
Récupération des eaux de toitures : ratio = 0,3  
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ǳƴ /.{ ŘŜ лΣо ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ 
surfaces de toiture Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ /Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ 
cas de toitures végétalisées.  
 
Bonus :  
Cette collecte des eaux pluviales peut être raccordée à des systèmes de récupération et de stockage des eaux 
όŎƛǘŜǊƴŜΧύ. Un CBS additionnel ŘŜ лΣн ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǎǳǊŦŀŎŜǎ de toiture Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
récupération des eaux pluviales pour un autre usage (domestique ou professionnel) hors consommation 
alimentaire. 
[Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǳǎŀƎŜ όŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ƻǳ 
professionnel) hors consommation alimentaire (citerne) est basé sur le ratio suivant : 50 litres de capacité par 
mètre carré de superficie de toit. 
 
Espaces partagés :  
Afin de favoriser la vie collective, certains usages peuvent être intégrés au calcul du CBS. Dans ce cas, les surfaces 
allouées à ces usages sont soustraites de la surface totale de la parcelle.  
 
CBS = Surface éco-aménagée 
(Surface de la parcelle ς Surface des espaces partagés) 
Sont pris en compte :  
Á [Ŝǎ ǇŀǊǾƛǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ƻǳ ƴƻƴ Ŏƭƻǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

 
Bonus : 
Arbres de haute tige : ratio = +0,01 
[ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŘƻƴƴŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ /.{ ŘŜ ҌлΣлм ǇŀǊ ŀǊōǊŜ ǇƭŀƴǘŞ όǎƻƛǘ ҌлΣм 
ǇƻǳǊ мл ŀǊōǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎύΦ [Ŝ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ /.{ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ ǘƛƎŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 
plantés (pleine terre, espace verǘ ǎǳǊ ŘŀƭƭŜΣΧύΦ    

 

 

https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.service-public.fr%2Fparticuliers%2Fvosdroits%2FF31482&data=05%7C01%7Cpierre.barbian%40cc-tenareze.fr%7C4618f19d38444d75049508da8a87b2b6%7C5ea643c32f79442a91fd007c513ae9c6%7C0%7C0%7C637974612677766295%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=w0UAyw9DzxV9UeNW%2B%2B39Cba27K4PxZ4Goznf9edIspU%3D&reserved=0
https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.service-public.fr%2Fparticuliers%2Fvosdroits%2FF31482&data=05%7C01%7Cpierre.barbian%40cc-tenareze.fr%7C4618f19d38444d75049508da8a87b2b6%7C5ea643c32f79442a91fd007c513ae9c6%7C0%7C0%7C637974612677766295%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=w0UAyw9DzxV9UeNW%2B%2B39Cba27K4PxZ4Goznf9edIspU%3D&reserved=0
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31482
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[Ŝ /.{ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜΦ Lƭ 
ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ :  

- Aux extensions limitées (inférieure à 30% de la surface de plancher ou 40m² de surface de plancher ς 
règle la plus favorable),  

- Aux surélévations, 

- Aux réhabilitations des constructions existantes, 

- !ǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΦ 

 
{ƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ existantes, qui seront réhabilitées ou 
non, le calcul ne prend pas en compte la surface de la construction existante et de sa potentielle extension 
limitée.  

CBS attendu par zone :  

Zone  CBS par unité foncière 

UAa 0,3 

UAb ς Unité foncière comprise entre : 

0-500 m² 

500-750 m² 

Plus de 750 m² 

 

0,4 

0,5 

0,7 

UAc 0,3 

UBς Unité foncière comprise entre :  

0-500 m² 

500-750 m² 

Plus de 750 m² 

 

0,4 

0,5 

0,6 

UC ς Unité foncière comprise entre :  

0-500 m² 

500-750 m² 

Plus de 750 m² 

 

0,4 

0,5 

0,6 

UH ς Unité foncière comprise entre : 

0-750 m² 

750-1500 m² 

Plus de 1500 m² 

 

0,4 

0,6 

0,8 

1AU 0,6 

1AUh 0,8 

 

 

Les Espaces Boisés Classés (E.B.C.)* :  

Méthodologie de calcul :  
[Ŝ /.{ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière.  
 

ό{ǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Ȅ мύ Ҍ όǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀ Ȅ ŎƻŜŦ ŀύ Ҍ όǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ō Ȅ ŎƻŜŦ ōύ Ҍ Χ 
CBS = 

{ǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
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- [Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 9./ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ 
dispositions des articles L113-1 et L113-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ  

- [Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 9./ ǉǳƛ ǎǳōƛǊŀƛŜƴǘ ǳƴ ŘƻƳƳŀƎŜ ƻǳ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƭŜ 
ƧǳǎǘƛŦƛŜǊŀƛǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎΣ Ŝǘ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƻǳ 
une de développement équivalent.  

 

Les éléments naturels et paysagers remarquables identifiés au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [151-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

a) Eléments de corridors écologiques terrestres  

  

Au sein des fuseaux identifiés sur les documents graphiques comme « éléments de continuité écologique et 
TVB ηΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ Ł ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ όŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ : 
 
Pour les éléments de corridors écologiques terrestres situés en zones A et N : 
Á [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ  
Á [ϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦i-H, sans 

excéder 30 % de la surface de plancher existante et avec une surface de plancher maximale totale de 
200 m² est autorisée. 

Á [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
t[¦ƛ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. Cette distance est calculée au nu de chaque façade 
ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩannexe soit situé à 25 ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
principale. La superficie des annexes ne devra pas dépasser une emprise au sol cumulée de 50 m² (hors 
piscines).  

Á [Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όƘŀƛŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎύ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǘŜƳǇǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ŦƛƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭΦ {ƛ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǘǊǳƛǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 
corridor, obligation de planter au préalable à minima la même longueur de haie au sein du fuseau 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł 
condition de ne pas altérer la structure du paysage : 

o tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƘŀƛŜ όŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎύ Τ 
o Respecter les compositions visuelles (pleins/vides, perspectives, ouvertures) ; 
o Eviter les coupes rases sur la totalité de la haie, ou bien préserver à minima 1 arbre tous les 10 

mètres. 

Á Le changement de destination des bâtiments est autorisé pour les constructions identifiées au plan de 
zonage. Le changement de destination est autorisé sous réserve de la capacité suffisante des réseaux 
urbains (eau potable et électricité). Ce changement eǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ Ǉŀǎ 
ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

o habitation,  

o hébergement hôtelier et touristique,  

o ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ   

 
 
 
Pour les éléments de corridors écologiques terrestres situées en zones U et AU : 
Á Les extensions et annexes (piscines comprises) sont autorisées, sous condition de préserver au 
ƳƛƴƛƳǳƳ рл҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ όŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƻǳ ǘƻƛǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜύΦ 
Il est possible de déroger à cette règle pour les parcelles de moins de 500m², en préservant un minimum 
ŘŜ ол҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜΦ 

Á Le caractère arboré des jardins et fonds de parcelles doit être préservé : ainsi, chaque arbre abattu doit 
être replanté (minimum 1 arbre replanté pour 1 abattu). 

Á [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ƻǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ όŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳΣ 
pistes cyclables, camping, cheminements piétons, aires de pique-nique, stationnement non 
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ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŀŎŎǊƻōǊŀƴŎƘŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ 
ƳŜǎǳǊŜ ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ƻǳ ǇŜǊƳŜǘ ǎŀ 
mise en valeur. 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ wΦпнм-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
Si de nouvelles clôtures doivent être érigées, celles-ci devront être perméables à la petite faune (grillages à 
mailles larges, ouvertures au pied de clôture, barrières en bois à croisillons, etc.). 
 

b) Réservoirs de biodiversité de milieux ouverts  

Les réservoirs de biodiversité de milieux ouverts repérés au règlement graphique au titre de l'article L151-23 du 
Code de l'Urbanisme correspondent à des milieux principalement ouverts ou semi-ouverts, composés 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ǇǊŀƛries et haies bocagères, présentant un intérêt écologique fort 
ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǾƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
cartographie du SRCE). Ils doivent Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ {Ωȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řƻƴc les règles suivantes : 
Á [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ  
Á [ϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-H est 

autorisée, sans excéder 30 % de la surface de plancher existante et avec une surface de plancher 
maximale totale de 200 m². 

Á [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
t[¦ƛ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ /Ŝtte distance est calculée au nu de chaque façade 
ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ Ł нр ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
principale. La superficie des annexes ne devra pas dépasser une emprise au sol cumulée de 50 m² (hors 
piscines).  

Á Le changement de destination des bâtiments est autorisé pour les constructions identifiées au plan de 
zonage. Le changement de destination est autorisé sous réserve de la capacité suffisante des réseaux 
urbains (eau potable et électricité). Ce changement eǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ Ǉŀǎ 
ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳȄ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

o [ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ  

o ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ et touristique. 

o ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ Ŝǘ ŎƛƴŞƳŀΦ 

o ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

o ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ   

Á [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ǳƴŜ ƘŀƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞŜ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ 
si les travaux sont de nature à leur porter atteinte de manière irrémédiable, les principaux critères de 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ Şǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀƛŜΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ 
agricole et la fonctionnalité des accès.  

Á 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǊ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƳƛƴƛƳŀ ƭŀ ƳşƳŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ 
ŘŜ ƘŀƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
la pente et au réseau hydrographique) et de diversité spécifique, au sein du réservoir. 

 

c)  Continuités écologiques de la trame bleue  

 

Les réservoirs et corridors de la trame bleue sont repérés au règlement graphique au titre de l'article L151-23 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭϥ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ млƳ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ŀƠǎŜ ǇƻǳǊ 
laquelle la trame couvre une largeǳǊ ŘŜ олƳΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
ci-dessous : 

Á [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Á Le caractère naturel et végétalisé (boisé, arbustif ou enherbé) des berges doit être protégé de façon 
ŘǳǊŀōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎΦ 
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d)  Éléments de paysage  

 
 
Les structures végétales existantes (incluant les boisements, bosquets, haies et ripisylves) identifiées en tant 
ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜnues ou remplacées par des plantations équivalentes par leur nombre et leur 
ƴŀǘǳǊŜΦ [ŀ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рллƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
fuseaux correspondant aux corridors écologiques (à préserver ou à restaurer) figurant au plan de zonage. 
 
Les constructions, aménagements de voirie ou tout autre type de travaux réalisés sur les terrains concernés par 
cette prescription doivent être conçus pour garantir la mise en valeur de ces ensembles paysagers. La destruction 
partielle peut être admise dès ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǊŜǎǘƛǘǳŀƴǘ ƻǳ 
ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
Á tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŀƭƭŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

autour des arbres pour assurer leur pérennité ou leur développement ; 
Á tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Τ 
Á Respecter les caractéristiques naturelles (plantation/absence de plantation ; continuité plantée ; 

épaisseur...). 
 
[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ όōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ōƻƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 
 
Les éléments de paysage linéaires ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ 
paysagères sont fortes. A ce titre, ces structures arborées sont à protéger. Les constructions, installations, 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǎŜƎƳŜƴǘ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ŘŜ Ŧrange paysagère ou/et de mise 
Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
 

Les éléments de paysage à protéger (article L.151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ  

 

Les éléments ainsi repérés au règlement graphique du PLUi sont soumis aux dispositions suivantes : 

e)  Eléments bâtis de caractère : 

 

- Les aménagements autorisés par le règlement des zones concernées doivent être conçus en évitant 
toute dénaturation des caractéristiques constituant l'intérêt culturel, historique ou architectural de 
l'élément identifié. Les matériaux employés doivent respecter le caractère originel du bâti. 

- [Ŝǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎΣ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜǾǊƻƴǘ 
respecter le caractère architectural de la construction, notamment en ce qui concerne les matériaux, 
ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎΣ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΣΧ [Ŝǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎΣ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ şǘǊŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀine 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝǘ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
perspectives monumentales.  

- Les démolitions de constructions existantes doivent être précédées de la délivrance d'un permis de 
démolir. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΣ ƭŜ ōƻǎǉǳŜǘΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƘŀƛŜ ŘŞǘǊǳƛǘόŜύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞόŜύ 
par des plantations équivalentes par leur nombre et leur nature. Cette nature pourra être différente 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΨǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǾŞgétative. 
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f)  9ƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ǇŀƴƻǊŀƳŀǎΣ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ Χ 

 

- La protection et la mise en valeur de ces éléments de paysage identifiés induisent de ne pas altérer leur 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ [Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩǳƴƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

- Les constructions seront réalisées à proximité immédiate des constructions existantes ; elles peuvent 
şǘǊŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ 
ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
la conservation des perspectives monumentales.   

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΣ les bosquets, alignements ou les haies détruit(e)s devront être 
remplacé(e)s par des plantations équivalentes par leur nombre et leur nature. Cette nature pourra être 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΨǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀǘƛǾŜΦ 

 

g)  Parcs et jardins protégés 

 

- Les parcs et jardins repérés au document graphique au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme 
pour des motifs paysagers sont soumis aux dispositions règlementaires suivante : au moins 75% de la 
partie de la parcelle couverte par cette inscription doit être maintenue en espaces libres, espaces verts, 
ƻǳ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŀƭƭŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭŜǎ 
arbres remarquables, les bosquets existants avant travaux et à la condition de ne pas porter atteinte à 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ Φ 

- Par déduction, les constructions, aménagements de voirie ou tout autre type de travaux peuvent être 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ нр҈ ǊŜǎǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ Les seules 
constructions autorisées se limitent aux annexes des constructions existantes et aux piscines. 

- [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊōƻǊŞǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ōƻƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΣ ƭŜs bosquets, alignements ou les haies détruit(e)s devront être 
remplacé(e)s sur site par des plantations équivalentes par leur nombre et leur nature. Cette nature 
ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΨǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǾŞƎŞǘŀǘƛǾŜΦ 

 

h)   IŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ōƻǎǉǳŜǘǎ 

- Les plantations existantes repérées au document graphique au titre de l'article L151-19 du Code de 
l'Urbanisme pour des motifs paysagers doivent être en priorité maintenues. 

- Lƭ ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǊŀǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƘŀƛŜΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ōƻǎǉǳŜǘΣ Ŝǘ 
préservé a minima 1 arbre tous les 10 mètres dans le cas de haie et alignement. 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΣ ƭŜ ōƻǎǉǳŜǘΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ƘŀƛŜ ŘŞǘǊǳƛǘόŜύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
remplacé(e) par des plantations équivalentes par leur nombre et leur nature. Cette nature pourra être 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΨǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǾŞgétative. La nouvelle plantation doit avoir lieu 
Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘΦ 

 

i)  Arbres isolés 

- Les arbres repérés au document graphique au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme pour des 
motifs paysagers doivent être maintenus. 

- Les arbres identifiés pourront être supprimés si leur état sanitaire le justifie ou pour des raisons de 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŜȄƻƎŝƴŜ 
όǇƻǊǘΣ ǘŀƛƭƭŜ Ł ƳŀǘǳǊƛǘŞΧύ ŀǳ ƳşƳŜ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ [ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ǊŜǇƭŀƴǘŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞǾƛǎŞ 
en cas de contraintes techniques (réseaux, bâti, etc.) existantes. 
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Article 2.4.  : Stationnement  

Normes de stationnement exigées : Prescriptions générales  

[Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Υ  

Á A toute construction nouvelle. 

Á Aux modifications et changements de destination des constructions selon les dispositions spécifiques 
propres à chaque zone.  

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŜȄƛƎŞ όŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŏƛ-
ŘŜǎǎƻǳǎύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΦ 

Pour tous types de locaux, sauf ceux à usage d'habitation, il doit être aménagé des aires suffisantes pour assurer 
le stationnement et l'évolution des véhicules de livraison et de service, et, le cas échéant, de ceux nécessaires à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻu forestière. 

[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
ƳŀƴǆǳǾǊŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞ ǎŜǊŀ ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ  

Normes de stationnement par catégories de construction :  

Concernant les constructions nouvelles liées aux destinations et sous-destinations non renseignées dans le 
tableau ci-dessous, le nombre de places de stationnement, et leur configuration, doivent être adaptés à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎtions et bâtiments projetés. 

Stationnement automobile : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 
le stationnement peut être réalisé dans son environnement immédiat (L151-оо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
ǇŀǊƪƛƴƎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 9ƴ 
cas de réorganisation des espaces au sein de la propriété (garage transformé, etc.) les places perdues doivent 
être restituées. 

Stationnement des deux-roues non motorisés : 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŞ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǊŜȊ-de-
chaussée du bâtiment ou au 1er sous-ǎƻƭΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻǳǾŜǊǘΣ Ŏƭƻǎ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
exigée pour les deux-roues est calculée en fonction des normes minimales actuelles définies au Code de la 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

(SP = surface de plancher) 

 stationnement automobile 
Stationnement des deux-roues non 

motorisés 

exploitation agricole et forestière   

   

habitation    

logement 
1 place par tranche de65m² de SP  
Cf. également dispositions spécifiques par 
zone  

 1,5m² par tranche de 65m² de SP, avec 
une superficie minimale de 3m². 

hébergement 
1 place minimum pour 2 logements, et à 
plus de 10 logements une place par 
logement.  

 

commerce et activités de service   
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artisanat et commerce de détail 
activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 
restauration 
Cinéma 

1 / 60 m² de SP (surface plancher) 
1,5% de la surface de plancher créée 
 
1,5% de la surface de plancher créée 

commerce de gros,  1 place par 100m² de SP  

hébergement hôtelier et touristique,  
1 place de stationnement pour 20 m² de 
salle de restaurant et 1 place pour 2 
chambres 

1,5% de la surface de plancher créée 

Equipements d'intérêt collectif et services 
publics  

  

  
 
 

autres activités des secteurs secondaire ou 
tertiaire 

  

Industrie 
entrepôt 

1 place / 100 m² de SP 
 
1 place / 100 m² de SP 

 

centre de congrès et d'exposition   

bureau 1place minimum par tranche de 15 m² de SP  1,5% de la surface de plancher créée 

 
Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination.  

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination. 

Exception pour les zones A et N :  

Les dispositions concernant le stationnement des deux-ǊƻǳŜǎ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ 

 

La mutualisation des places de stationnement :  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ 
ōǳǊŜŀǳȄΣ ƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Χύ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όŜȄ : logements / 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ κ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣΧύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ƻǳ Ł ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řƻƛǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ şǘǊŜ ŞƎŀƭ Ł ŎŜƭǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł 
la destination générant le plus de places de stationnement suivant la norme définie préalablement.  

Stationnement pour les véhicules électriques :  

Lors de la réalisation d'aires de stationnement destinées aux véhicules motorisés, les normes mentionnées au 
peuvent être réduites de 15% au minimum en contrepartie de la mise à disposition de véhicules électriques 
munis d'un dispositif de recharge adapté ou de véhicules propres en auto-partage.  

Les obligations en matière de stationnement pour les véhicules électriques devront répondre aux normes en 
vigueur ό/ŦΦ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴύΦ  
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Equipements et réseaux  

Article 3.1.  : Desserte par les voies publiques ou privées  

1. Prescriptions générales :  

- Un projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques* ou 
privées* dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 
aménagements envisagés. Les caractéristiques des accès* et voiries* doivent notamment répondre aux 
normes minimales en vigueur concernant l'approche des moyens de défense contre l'incendie et de 
protection civile, le brancardage, la circulation des personnes à mobilité réduite.  

- Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎϝ 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ  

- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ ƴΩşǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ 
accès établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

2. Accès* :  

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès* privatif à une voie publique* ou privée* ouverte à la 
circulation, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin légalement institué.  

Les accès* doivent être aménagés de façon à apporter le moins de gêne possible à la circulation publique :  

- ¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ  

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ǉǳƛ 
supporte les trafics les plus importants ou qui présente une gêne ou un risque pour la circulation peut 
être interdit.  

Hors agglomérations, des prescriptions ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
mesures de sécurité.  

vǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊƻǳǘŜ 
départementale, et les parcelles doivent être prioritairement desservies par les voies où la gêne pour la 
circulation sont les moindres. Toutefois, un examen spécifique de certains projets pourra autoriser plusieurs 
accès pour la même unité foncière ou exploitant.   

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎǳǊ wƻǳǘŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ wŞƎƛƻƴŀƭ όwLwύ Ŝǘ wƻǳǘŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ όwL5ύ ŘŜ мŝǊŜ 
catégorie avec TMJA > 2000 véhicules/jour Υ ƭŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 

 Autres voies : Les accès nouveaux devront être étudiés en relation avec le gestionnaire de la voie. 

Voiries nouvelles publiques* ou privées* :  

Les voies comprennent non seulement la chaussée mais également toutes ses dépendances nécessaires à la 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ  

- Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent dans tous les cas être adaptées 
ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎe et à la destination des constructions édifiéeǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
doivent desservir.  

- [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ 
:  

o Sauf dispositions spécifiques contraires les voies nouvelles ouvertes à la circulation publique 
doivent avoir une largeur minimum de chaussée de 5 mètres pour les voies à double sens et de 
3,50 mètres pour les voies à sens unique.  

o /Ŝǎ ƭŀǊƎŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴƻǊƳŀǘƛŦ Ŝǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
évoluer en fonction du rôle de cette voie (voie structurant la zone, voies résidentielles, etc.).  
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- Sauf dispositions spécifiques contraires, la largeur minimale de la plate-ŦƻǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ 
étudiée dans le cadre du projet en vue de :  

o Maintenir le caractère urbain de la nouvelle voie ;  
o /ƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
tŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł aƻōƛƭƛǘŞ wŞŘǳƛǘŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ƛƴǘŜǊ-quartiers, 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ŜǘŎ. ;  

- [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ 
secours et des services publics. Dans certains cas, elles devront être prolongées jusqu'en limite de l'unité 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ Řǳ 
quartier.  

- Les intersections et les carrefours doivent être aménagés de manière à permettre l'évolution correcte 
des véhicules et à assurer la meilleure visibilité possible.  

 

Pistes cyclables et cheminements piétons :  

- [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ 
équipements publics ou pour renforcer des liaisons inter-quartiers en compatibilité avec les principes 
ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ό/ŦΦ ǇƛŝŎŜ 3bis du dossier de PLUi).   

- La largeur minimale des pistes cyclables et chemins piétonniers sera étudiée en fonction du projet, de 
sa position sur la commune et en compatibilité avec les normes en vigueur.  

 

Article 3.2.  : Desserte par les réseaux  

1. Prescriptions générales :  

Toute construction doit, en matière de réseaux, satisfaire à toute obligation vis-à-vis des gestionnaires de ces 
réseaux et tous les aménagements doivent être conformes à la réglementation en vigueur.  

нΦ wŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Υ  

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, de commerce et ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ doit être raccordée 
ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

оΦ wŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ  

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ 
interdit, à quelque niveau que ce soit, de mélanger les eaux usées et les eaux pluviales. 

Eaux usées :  

- Toute construction à ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ doit être raccordée 
par des canalisations souterraines au réǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ǾƛƎǳŜǳǊ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞΦ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴt 
conformes aux normes en vigueur, aux caractéristiques hydrogéologiques, à la superficie et à la 
ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 
pouvoir être mis hors circuit et directement raccordé au réseau collectif quand celui-ci sera réalisé.  

- [Ŝ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 

- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ milieu naturel est interdite.  

Eaux pluviales :  

- La collecte des eaux pluviales est obligatoire pour toute imperméabilisation du sol.  
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- [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘϥŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻǳǎ-
dimensionné, les eaux pluviales seront collectées sur le terrain d'assiette du projet et leur rejet dans le 
réseau (canalisation ou fossé) sera différé au maximum pour limiter les risques de crues en aval.  

- Dans les secteurs soumis aux prescriptions des plans de prévention des risques annexés, les 
ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŞǘŀƴŎƘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ǇǳōƭƛŎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ōŜǊƎŜΦ 

Effluents industriels :  

- ¢ƻǳǘ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ 
respectant les normes en vigueur.  

- [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ 
réaliser les dispositifs adaptés, en accord avec les services techniques compétents. 

- ¢ƻǳǘ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǎŀƴǎ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ dans le milieu naturel est interdit. 

Réseaux divers :  

- [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŀǎǎǳǊŀƴǘ 
provisoirement des dessertes isolées, doivent être installés en souterrain.  

- Toute construction, ensemble de constructions ou installations peut être subordonné à la réserve, dans 
la construction, d'un emplacement destiné à l'implantation d'un transformateur statique du réseau 
d'électricité, de telle sorte que ce transformateur se trouve intégré à l'architecture et ne constitue en 
rien une construction isolée ou un volume ajouté. S'il ne peut être intégré à l'architecture, il doit l'être 
à la composition générale du plan masse de l'opération et envisagé comme une construction 
indépendante.  

- Les locaux et les installations techniques (boîtiers, coffrets, armoires, regards,...) nécessaires au 
fonctionnement des réseaux, notamment ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇƻǎǘŀƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être intégrés aux constructions ou au plan masse et au paysage environnant dans les meilleures 
conditions.  

- [Ŝ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
attente de raccordement et les constructions devront être raccordées aux réseaux de fibre optique 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

- Les constructions devront être facilement raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de 
fourreaux vides, adaptation des constructions pour faciliter les branchements Très Haut Débit. 

 

Collecte des déchets urbains :  

¦ƴ ƭƻŎŀƭ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ Ŝǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ 
conditions. 

 

Défense incendie :  

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞŦŜƴŘǳŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ   
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Chapitre 3 :  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES  
 

ZONAGE  DESTINATION  

UA et les secteurs UAa et UAb  Centre-ville / centre-bourg ancien 

UB Zone urbaine dense  

UC Zone urbaine à dominante résidentielle peu dense 

UE 
½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛntérêt collectif et 
services publics 

UH Hameau présentant un intérêt architectural et patrimonial 

UL Zone urbaine à vocation de loisirs  

UX et le secteur UXa  
Zone urbaine à vocation économique  

{ŜŎǘŜǳǊ ¦·ŀ Υ {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ !ǾŜƴǳŜ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ-Condom  

UYi {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ /ƻƴŘƻƳ   

Uenr Zone énergies renouvelables 
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Dispositions applicables à la zone UA  

UA  centre-bourg ancien 

secteur UAa Centre ancien Montréal-du-Gers et Larresingle 

secteur UAb  
Extension Centre ancien Montréal-du-Gers,  Larresingle et Valence-
sur Baïse 

secteur UAc Centre-ville de Condom et Valence-sur-Baïse 

 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article UA1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
- Les constructions destinées aux exploitations agricoles et forestières.  

- Les constructions à usage de commerce de gros.  

- Les constructions et installations à usage industriel.  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ  

- Les terrains de camping et de caravaning, les Parcs Résidentiels de Loisirs et les Habitations Légères de 
Loisirs.  

- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ 

- [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜǊΦ   

- Les dépôts de toute nature.  

 

Article UA1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Υ  

- ! ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ Υ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜǎΣ ƭŀǾŜǊƛŜǎΣ ŘǊƻƎǳŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝǘ 
stations-services sur voirie nationale et départementale, chaufferies, parcs de stationnement, etc.  

- ! ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
environnant.  

Les aménagements, restaurations, extensions mesurées (dans la limite de 30% de la surface de plancher initiale) 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Řƻƴǘ ƭŀ 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ UA 1-мΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƴΩŜƴ 
augmentent par les nuisances. 

Les coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ.  

 

Article UA1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé. 
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Le projet peut être refusé ou ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 
Il est possible de déroger aux dispositions qui suivent pour les équipements et aux ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
et/ou de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la 
ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Article UA2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

Non règlementé.  

 

Hauteur des constructions  

Dispositions générales à la zone UA :  
Dans la zone UA et les secteurs UAa : La hauteur des constructions existantes ou projetées ne pourra dépasser 9 
mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ.  

 
Dispositions particulières :  
Dans le secteur UAb : La hauteur des constructions existantes ou projetées ne pourra dépasser 6,5 mètres à 
ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ.  

Dans le secteur UAc : La hauteur des constructions existantes ou projetées. Ne pourra pas dépasser 12 mètres à 
ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦!ŀ, UAb et UAc) : Une hauteur inférieure pourra être 
tolérée pour des raisons liées à la conception du tissu urbain.  

Des variations des lignes d'égout de toiture (d'au moins 50 centimètres) devront intervenir dès lors que le linéaire 
de bâti à étage sur rue dépasse 20 mètres. 
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Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Dispositions générales :  
Les constructions doivent être implantées :  
- ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
publiques au nu de la façade et sur tous les 
niveaux. 

- soit dans le prolongement du bâti existant. 

 

Les extensions et surélévations des bâtiments 
existants ne respectant pas ces dispositions 
sont interdites.  

 
Dispositions particulières :  
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ 
portant sur une ou plusieurs unités foncières, 
des implantations pourront être admises à 
ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
permettent une meilleure organisation de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

 

 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

1. Dispositions générales : 

Les constructions en premier rideau, doivent respecter les dispositions suivantes :  

Á Lorsque, sur une seule des unités foncières 
ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 
un bâtiment principal (hors annexe) implanté en 
limite, la construction doit être implantée sur 
cette limite séparative latérale. Par contre, elle 
peut être implantée soit en limite, soit en retrait 
ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ 
minimum de 3 mètres. 
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Á [ƻǊǎǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
principaux (hors annexe) implantés en limite, la construction doit être implantée sur les deux limites 
séparatives latérales.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Á [ƻǊǎǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ όƘƻǊǎ ŀƴƴŜȄŜύ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ 
limite, la construction doit être implantée soit sur une des deux limites 
séparatives, soit en retrait des limites séparatives latérales avec un recul 
minimum de 3 mètres.  

 

 

 

 

 

 

Á Les constructions en second rideau et les annexes ne sont pas soumises 
aux dispositions ci-dessus.  

Á En cas de recul de la limite séparative, la distance sera comptée 
horizontalement au nu des façades (sans prendre en compte les balcons, 
ŀǳǾŜƴǘǎΣ ƳŀǊŎƘŜǎΣ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘΣ ƎŞƴƻƛǎŜǎΣ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴǎΣ ƎƻǳǘǘƛŝǊŜǎΣ ΧύΦ 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳǳǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ όƎŀƭŜǊƛŜΣ ǘŜǊǊŀsse couverte, préau, hangar 
ǎŀƴǎ ƳǳǊΣΧύ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƴƻƴ ōŃǘƛŜΣ ƭŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ 
horizontalement à partir du toit et ne devra pas être inférieure à 3 mètres.  

 

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Cf. Dispositions communes.  

 

 

Article UA 2.2. : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
Dispositions générales :  

Cf. Dispositions communes.  

Dispositions particulières :  

Les toitures terrasses peuvent être autorisées Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ  
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Clôtures :  

En zone UAb de Larressingle : toutes les clôtures anciennes en pierre et murettes existantes sont préservées et 
doivent être restaurées.  

Les nouvelles clôtures et le prolongement des clôtures existantes peut être autorisé à condition de respecter les 
mêmes matériaux et la même technique de maçonnerie.  

 

Article UA 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

des constructions  
Espaces libres et espaces verts à créer :  
Les espaces verts doivent représenter :  

- En zone UA et secteur UAc : un CBS (coefficient de biotope par surface) de 0,3 est exigé par unité 
foncière.   

- En secteur UAa : un CBS (coefficient de biotope par surface) de 0,5 est exigé par unité foncière.  

- En secteur UAb : Un CBS (coefficient de biotope par surface) est exigé par unité foncière :  

o entre 0 et 500 m² : CBS = 0,4 

o entre 500 et 750 m² : CBS = 0,5 

o à partir de 750 m² : CBS = 0,7 

 

Article UA 2.4. : Stationnement  
5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ :  
Cf. Dispositions communes.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ł ƳƛƴƛƳŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 
pas être exigé de créer des nouvelles places de stationnement. 

Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination.  

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination 

 

 

Equipements et réseaux  

Article UA 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
Cf. Dispositions communes. 

 

Article UA 3.2. : Desserte par les réseaux  
Cf. Dispositions communes. 
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Dispositions applicables à la zone UB 

UB Zone urbaine dense  

 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article UB 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
- Les constructions destinées aux exploitations agricoles et forestières.   

- Les constructions à usage de commerce de gros.  

- Les constructions et installations à usage industriel.  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ  

- Les terrains de camping et de caravaning les Parcs Résidentiels de Loisirs et les Habitations Légères de 
Loisirs.  

- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ  

- [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ  

- [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜǊΦ  

- Les dépôts de toute nature.  

 

Article UB 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Υ  

Á ! ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ Υ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜǎΣ ƭŀǾŜǊƛŜǎΣ ŘǊƻƎǳŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝǘ 
stations-services sur voirie nationale et départementale, chaufferies, parcs de stationnement, etc.  

Á ! ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
environnant.  

Les aménagements, restaurations, extensions mesurées (dans la limite de 30% de la surface de plancher initiale) 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Řƻƴǘ ƭŀ 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ UB 1-мΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƴΩŜƴ 
augmentent par les nuisances. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ  

 

Article UB 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé. 
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǴ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 
de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la volumétrie 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Article UB 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

Non règlementé. 
 

Hauteur des constructions  

Dispositions générales à la zone UB :  
La hauteur des constructions existantes ou projetées ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ с ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ.  

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Dispositions générales :  
- Au moins une des façades de la construction doit être implantée dans une bande de constructibilité 
ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ мл ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ  

- Des décrochements ou retraits différents à l'alinéa ci-dessus peuvent être imposés pour des raisons 
liées soit à la conception du tissu urbain, soit à la conception architecturale du projet, soit à la création 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎκƧŀǊŘƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

- ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ  

 
Dispositions spécifiques :  

- /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ 
implantations pourront être admises à une distance supérieureΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Dispositions générales :  

Les constructions en premier rideau seront implantées :  

- Soit sur au moins une des deux limites séparatives.   

- Soit en retrait des limites séparatives en respectant un retrait de 3 mètres minimum. 

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Cf. Dispositions communes.  
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Article UB 2.2. : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère   
Cf. Dispositions communes.  

 

Article UB 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  
Espaces libres et espaces verts à créer :  

- Il est exigé un CBS (coefficient de biotope par surface) par unité foncière. :  

o entre 0 et 500 m² : CBS = 0.4 

o entre 500 et 750 m² : CBS = 0.5 

o à partir de 750 m² : CBS = 0.6 

- Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ рлл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ  

 

Article UB 2.4. : Stationnement  
Cf. Dispositions communes. 

Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination.  

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination 

 

Equipements et réseaux  

Article UB 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
Cf. Dispositions communes. 

 

Article UB 3.2. : Desserte par les réseaux  
Cf. Dispositions communes. 
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Dispositions applicables à la zone UC 

UC Zone urbaine à dominante résidentielle peu dense 

 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article UC 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
- Les constructions destinées aux exploitations agricoles et forestières.   

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  

- Les constructions et installations à usage industriel.  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ  

- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ  

- [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ  

- Les dépôts de toute nature.  

 

Article UC 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
Les aménagements, restaurations, extensions mesurées (dans la limite de 30% de la surface de plancher initiale) 
ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦i dont la 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦/ 1-1, à condition que ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƴΩŜƴ 
augmentent par les nuisances. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ, d'activités de service où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle Ŝǘ ōǳǊŜŀǳΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ 
Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ (sonores, olfactives, lumineuses, poussiéreuses, de circulations et 
ŘŜ ŦƭǳȄΣ Χύ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 

 

[Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜǊ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ рϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-41 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les nouvelles constructions sont autorisées à conditions que leur surface de plancher globale soit 
inférieure ou égale à 150 m². 

 

Article UC 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé.  
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Le projet peut être refusé ou ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 

Il est possible de déroger aux dispositions qui suivent pour les équipements et aux ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
et/ou de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la 
ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Article UC 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

Non règlementé.  
 

Hauteur des constructions  

La hauteur des constructions existantes ou projetées ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ с ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Dispositions générales :  
- Au moins une des façades de la construction doit être implantée dans une bande de constructibilité 

comprise entre 5 et 2л ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ  

- Des décrochements ou retraits différents à l'alinéa ci-dessus peuvent être imposés pour des raisons 
liées soit à la conception du tissu urbain, soit à la conception architecturale du projet, soit à la création 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎκƧŀǊŘƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

- ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ  

 
Dispositions spécifiques :  

- /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ǇǳōƭƛŎΦ  

 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Dispositions générales :  

Les constructions en premier rideau seront implantées :  

- Soit sur au moins une des deux limites séparatives.   

- Soit en retrait des limites séparatives en respectant un retrait de 3 mètres minimum. 

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Cf. Dispositions communes. 

 

Article UC 2.2. : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
Cf. Dispositions communes.  
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Article UC 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

des constructions  
Espaces libres et espaces verts à créer :  
Il est exigé :  

Á Il est exigé un CBS (coefficient de biotope par surface) par unité foncière. :  

o entre 0 et 500 m² : CBS = 0,4 

o entre 500 et 750 m² : CBS = 0,5 

o à partir de 750 m² : CBS = 0,6 

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊe de haute tige par tranche de 3лл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ  

 

Article UC 2.4. : Stationnement  
Cf. Dispositions communes. 

Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination.  

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination 

 

Equipements et réseaux  

Article UC 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
Cf. Dispositions communes. 

 

Article UC 3.2. : Desserte par les réseaux  
Cf. Dispositions communes. 
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Dispositions applicables à la zone UE 

UE ½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article  UE 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
- Les constructions destinées aux exploitations agricoles et forestières.   

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦9-1.2. 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎΦ  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ  

- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ  

- [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ  

- [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜǊΦ  

- Les dépôts de toute nature.  

 

Article UE 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ 
la présence est indispensable pour assurer la direction, la surveillance ou la sécurité des activités autorisées. 

 

Article UE 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé.  
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Le projet peut être refusé ou ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 
Il est possible de déroger aux dispositions qui suivent pour les équipements et ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 
de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la volumétrie 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Article UE 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

Non règlementé.  

Hauteur des constructions  

Non règlementé.  

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Non règlementé.  

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Non règlementé.  

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non règlementé.  

 

Article UE 2.2. : Qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  
Cf. Dispositions communes.  

 

Article UE 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  
Cf. Dispositions communes.  

 

Article UE 2.4. : Stationnement  
Cf. Dispositions communes.  

Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination.  

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination 
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Equipements et réseaux  

Article UE 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
Cf. Dispositions communes.  

 

Article UE 3.2. : Desserte par les réseaux  
Cf. Dispositions communes.  
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Dispositions applicables à la zone UH 

UH Hameau Ŝǘ ŞŎŀǊǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article UH 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
- Les constructions destinées aux exploitations agricoles et forestières.   

- Les constructions à usage de commerce Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦I-1.2.  

- Les constructions ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦I-1.2. 

- Les terrains de camping et de caravaning, les Parcs Résidentiels de Loisirs et les Habitations Légères de 
Loisirs.  

- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ  

- Les dépôts de toute nature.  

 

Article UH 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ de respecter les caractéristiques et les 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ bureauxΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ Elles sont autorisées sous réserve de respecter les caractéristiques et les 
composantes de ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ  

[Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜǊ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ  

 

 

Article UH 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé.  
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 

Il est possible de déroger aux dispositions qui suivent pour les équipements et ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 
de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la volumétrie 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Article UH 2.1.  : Volumétrie et implantation des constructions  
 

Emprise au sol  

Non règlementé.  
 

Hauteur des constructions  

La hauteur à des constructions existantes ou projetées ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ с ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Dispositions générales :  
Les constructions doivent être 
implantées :  
- ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 
emprises publiques pour toutes les 
parties de la construction et sur tous 
les niveaux. 

- soit dans le prolongement du bâti 
existant. 

Les extensions et surélévations des 
bâtiments existants ne respectant pas 
ces dispositions sont interdites.  

 
 
Dispositions particulières :  
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
global portant sur une ou plusieurs 
unités foncières, des implantations 
pourront être admises à une distance 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
permettent une meilleure 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ǇǳōƭƛŎΦ  
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Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Les constructions en premier rideau, doivent respecter les dispositions suivantes :  

- Lorsque, sur une seule des unités 
foncières contiguës au terrain 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ 
bâtiment principal (hors annexe) 
implanté en limite, la construction doit 
être implantée sur cette limite 
séparative latérale. Par contre, elle 
peut être implantée soit en limite, soit 
Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ 
latérale avec un recul minimum de 3 
mètres. 

 
 
 

- [ƻǊǎǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
du projet, il existe des bâtiments principaux (hors annexe) implantés 
en limite, la construction doit être implantée sur les deux limites 
séparatives latérales.  

 
 
 
 
 
 
 

- [ƻǊǎǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ όƘƻǊǎ ŀƴƴŜȄŜύ 
implanté en limite, la construction doit être implantée soit sur une 
des deux limites séparatives, soit en retrait des limites séparatives 
latérales avec un recul minimum de 3 mètres.  

 

 

 

 

 

 

- Les constructions en second rideau et les annexes ne sont pas concernées par les dispositions ci-dessus.  

- En cas de recul de la limite séparative, la distance sera comptée horizontalement au nu des façades 
(sans prendre en compte les balcons, auvents, marches, débords de toit, génoises, décorations, 
ƎƻǳǘǘƛŝǊŜǎΣ ΧύΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳǳǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ όƎŀƭŜǊƛŜΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ǇǊŞŀǳΣ ƘŀƴƎŀǊ ǎŀƴǎ ƳǳǊΣΧύ 
entre le bâtiment et la limite non bâtie, le recul est calculé horizontalement à partir de la limite de la 
construction et ne devra pas être inférieure à 3 mètres.  

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Cf. Dispositions communes. 
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Article UH 2.2. : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
Tout projet de construction, extension de construction existante et rénovation du bâti existant devra rechercher 
obligatoirement une unité de style, de forme, de volume, de proportion, de matériaux, de couleurs, etc. avec 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ   

 

Article UH 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

des constructions  
Espaces libres et espaces verts à créer :  
Il est exigé un CBS (coefficient de biotope par surface) par unité foncière. :  

o entre 0 et 750 m² : CBS = 0,4 

o entre 750 et 1500 m² : CBS = 0,6 

o à partir de 1500 m² : CBS = 0,8 

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ олл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ  

 

Article UH 2.4. : Stationnement  
Cf. Dispositions communes. 

Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination.  

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination 

 

Equipements et réseaux  

Article UH 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
Cf. Dispositions communes. 

Article UH 3.2. : Desserte par les réseaux  
Cf. Dispositions communes. 
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Dispositions applicables à la zone UL 

UL Zone urbaine à vocation de loisirs  

 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article UL 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ  

Et tƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦[-
1.2 est interdite.  

 

Article UL 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi dans la limite de 30% de la surface de plancher initiale du bâtiment.  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes dont la présence est indispensable pour assurer la direction, la surveillance ou la sécurité des 
activités autorisées. 

- Les installations et constructions destinées et à la restauration dans la limite de 200 m² de surface 
plancher. 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 
clientèle, et aux loisirs des populations accueillies dans la zone. 

-  

Article UL 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé.  

 

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 

de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ. 

 

Article UL 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

Non règlementé. 
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Hauteur des constructions  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎΩŀŘƻǎǎŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
existante de hauteur supérieure, la hauteur du bâti nouveau pourra être équivalente. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŜǳǊǎ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ Camp 
de Siège Médiéval de Larressingle sont exemptés de toute règle de hauteur. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Non règlementé. 

 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Cf. Dispositions communes. 

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non règlementé. 

 

Article UL 2.2. : Qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  
Cf. Dispositions communes. 

 

Article UL 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  
Cf. Dispositions communes. 

 

Article  UL 2.4. : Stationnement  
Cf. Dispositions communes. 

Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination.  

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination 

 

Equipements et réseaux  

Article UL 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
Cf. Dispositions communes. 
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Article UL 3.2. : Desserte par les réseaux  
Cf. Dispositions communes. 
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Dispositions applicables à la zone UX 

UX et les secteurs UXa UXb 

Zone urbaine à vocation économique  

{ŜŎǘŜǳǊ ¦·ŀ Υ {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ !ǾŜƴǳŜ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ-Condom 

Secteur UXb Υ {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ !ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ /ƻƴŘƻƳ Ŝǘ 
Bourg de Saint-Puy 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article UX 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦·-

1.2.  

- Les hébergements hôteliers et touristiques 

- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ 

- [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜǊΦ 

- [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ   

- Secteur UXa : ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ et 
les constructions destinées aux exploitations agricoles et forestières.   

 

Article UX 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
- Les constructions à usage commercial, y compris les commerces dont la surface de plancher est 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł олл Ƴч Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 

- Les constructions à usage ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ et de commerces de détail ou ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
secondaire ou tertiaireΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ 
la présence est nécessaire et indispensable pour assurer le fonctionnement, la surveillance, la sécurité 
ou le gardiennage des établissements et des services généraux des établissements autorisés. Dans tous 
ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŎŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ όƻǳ ŘŜǎύ ōŃǘƛƳŜƴǘόǎύ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Lƭ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞ 
à un seul par unité foncière. 

- [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ƻǳ ƴƻƴ όŘŞǇƾǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŞŎƘŀǊƎŜύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
autorisée. 

- Les constructions destinées aux exploitations agricoles et forestières si elles ne sont pas sources de 
nuisances ou de risques pour les autres activités.  

- 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ рϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-41 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
plancher globale soit inférieure ou égale à 150 m². 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ƛ 
Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLUI.  

- Les annexes aux habitations existantes Υ ŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ рл 
ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
sol de 50m² (hors piscines).  
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Article UX 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé.  

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 

Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 
de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des parcs photovoltaïques, notamment pour les règles concernant la volumétrie 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Article UX 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

[ϥŜƳǇǊƛǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ сл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière.  

 

Hauteur des constructions  

La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 12 mètres. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Toute construction ou installation doit être implantée à une distance minimale de :  

Á En dehors des agglomérations, ор ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜs RD930 et RD931 ;  
Á мл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŦǳǘǳǊŜǎΦ  
Á о ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΦ  

 
/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řans les secteurs UXa et UXb, où ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ou selon un retrait adapté à la cohérence et 
aux besoins du projet.   
 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Cf. Dispositions communes.  

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Cf. Dispositions communes.  

 

Article UX 2.2. : Qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  
Cf. Dispositions communes.  

 
Clôtures :  
Lorsqu'elle n'est pas imposée par les contraintes de gardiennage, l'édification d'une clôture n'est pas obligatoire. 
Toutefois, hors dispositions relatives au risque inondation les clôtures doivent être constituées soit:  

- Par des haies vives ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ;  

- tŀǊ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŀƧƻǳǊŞŜǎ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ  
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Les murs bahut sont interdits.  

Dans le cas où la limite séparative du lot soit sur les faces latérales ou sur fonds de parcelle jouxte un fossé 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ǾŞƎŞǘŀƭ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ǎƻƛǘ 
de massifs végétaux. Les abords et les pentes de ces fossés devront être aménagés de telle façon que 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳ Τ  

 

Article UX 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

des constructions  
 
мΦ tƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Υ  
Toutes les voies publiques ou privées nouvelles devront être bordées ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ 
tous les 8 mètres (12 arbres par hectomètres de voie).  
 
2. Espaces libres et espaces verts à créer :  
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
l'espace restant libre entre la limite d'emprise de la voie et les bâtiments doit être traité en jardin d'agrément 
planté et gazonné. 

!ǳ Ƴƻƛƴǎ нл҈ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝƴ ζ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ηΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
doivent être exclus des espaces en pleine terre.  

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ 
tige au moins pour deux places.   

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ 
perméabilité. Dans le cas contraire, les aires de stationnement doivent assurer le stockage et la régulation de ses 
eaux pluviales avec un débit fuite défini en fonction du réseau pluvial public. 

Au Ƴƻƛƴǎ нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ [Ŝǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ  

Les aires de stationnements peuvent accueillir des ombrières photovoltaïque. Dans ce cas, au moins 50% des 
arbres à planter sur ces aires de stationnement doivent être reportés et replantés dans les espaces en pleine 
terre. 

 

Article UX 2.4. : Stationnement  
Cf. Dispositions communes.  

Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination.  

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination 
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Equipements et réseaux  

Article UX 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  

Accès :  

Les accès doivent être aménagés de telle manière que :  
- [ŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƛǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 

partir du point de cet axe situé à 2 mètres en retrait de la limite de la voie.  

- [Ŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜǊ Ŝǘ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ 
dangereuses sur la voie. 

- [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳΩŜƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘŞōƻǊŘŜ 
ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜ ŀǾŀƴǘ ǎŀƴǎ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

 

Voirie nouvelle publique et privée :  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  
- Largeur minimale de la plate-forme : 8 mètres. 

- Largeur minimale de chaussée : 5 mètres. 

- [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇƻǎǎŞŘŜǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƎƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ 
minimum extérieur de 14,50 mètres. Leur longueur ne peut cependant excéder 80 mètres y compris le 
dispositif de retournement. 

- [Ŝǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭƻǳǊŘǎ ŀǾŜŎ 
remorque.  

 

Article UX 3.2. : Desserte par les réseaux  
Cf. Dispositions communes.  
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Dispositions applicables à la zone UYi 

UYi {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ /ƻƴŘƻƳ   

Usage des sols et destinations des constructions  

Article UYi 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
¢ƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦¸ƛ-
1.2 est interdite.  

 

Article UYi 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ :  

- Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques ou de leurs délégataires 

- Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de leurs délégataires 

- ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ  

- les entrepôts  

- les bureaux. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
présence est nécessaire et indispensable pour assurer le fonctionnement, la surveillance, la sécurité ou 
le gardiennage des établissements et des services généraux des établissements autorisés.  

 

Article UYi 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé.  

 

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 
de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la volumétrie 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Article UYi 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

Non règlementé.  
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Hauteur des constructions  

Non règlementé.  

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Toute construction ou installation doit être implantée à une distance minimale de :  
- ор ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5фом ;  

- мл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŦǳǘǳǊŜǎΦ  

- о ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΦ  

 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Cf. Dispositions communes.  

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Cf. Dispositions communes.  

 

Article UYi 2.2. : Qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  
Cf. Dispositions communes.  

 

Article UYi 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

des constructions  
Non règlementé.  

 

Article UYi 2.4. : Stationnement  
Cf. Dispositions communes.  

Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination.  

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination 

 

Equipements et réseaux  

Article UYi 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
1. Accès :  
Les accès doivent être aménagés de telle manière que :  

- [ŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƛǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
partir du point de cet axe situé à 2 mètres en retrait de la limite de la voie.  



PLUi-H CC de la Ténarèze    Modification simplifiée n°1 approuvée le 22 juin 2023  

  Modification n°1 approuvée le 17 décembre  2025 

ς Règlement  écrit   64 
 

- [Ŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜǊ Ŝǘ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ 
dangereuses sur la voie. 

- [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳΩŜƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘŞōƻǊŘŜ 
ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜ ŀǾŀƴǘ ǎŀƴǎ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

 
2. Voirie nouvelle publique et privée :  
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

- Largeur minimale de la plate-forme : 8 mètres. 

- Largeur minimale de chaussée : 5 mètres. 

- [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇƻǎǎŞŘŜǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƎƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ 
minimum extérieur de 14,50 mètres. Leur longueur ne peut cependant excéder 80 mètres y compris le 
dispositif de retournement. 

- [Ŝǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭƻǳǊŘǎ ŀǾŜŎ 
remorque.  

 

Article UYi 3.2. : Desserte par les réseaux  
Cf. Dispositions communes.  

  



PLUi-H CC de la Ténarèze    Modification simplifiée n°1 approuvée le 22 juin 2023  

  Modification n°1 approuvée le 17 décembre  2025 

ς Règlement  écrit   65 
 

 

Dispositions applicables à la zone Uenr 

Uenr Zone pour les énergies renouvelables 

 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article Uenr 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
Toute occupation ou utilisation du sol non soumise à des conditions particuliŝǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦ŜƴǊ-
1.2 est interdite.  

 

Article Uenr 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables :  

- Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques ou de leurs délégataires 

- Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de leurs délégataires 

- [ƻŎŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  

- ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
énergies renouvelables 

 

Article Uenr 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé.  

 

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 
Il est possible de déroger aux dispositions qui suivent pour les équipements et ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 
de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la volumétrie 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Article Uenr 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

Non règlementé.  

 

Hauteur des constructions  
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Non règlementé.  

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Cf. Dispositions communes.  

 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Cf. Dispositions communes.  

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Cf. Dispositions communes.  

 

Article Uenr 2.2. : Qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  
Cf. Dispositions communes.  

 

Article Uenr 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

des constructions  
Non règlementé.  

 

Article Uenr 2.4. : Stationnement  
Cf. Dispositions communes.  

Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination.  

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination 

 

Equipements et réseaux  

Article Uenr 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
Cf. Dispositions communes.  

Article Uenr 3.2. : Desserte par les réseaux  
Réseau électrique Υ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƭƛŞŜǎ ǎƻƛǘ 
au réseau public de transport, soit à un réseau public de distribution (RPD) soit à un réseau privé sous réserve de 
la capacité suffisante de celui-ci et dans le respect de la règlementation en vigueur. Ce choix est principalement 
ƭƛŞ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ 
producteur souhaite injecter sur le réseau. 
 
Autres réseaux : Cf. Dispositions communes.  
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Chapitre 4 :  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A 

URBANISER 
 

1AU  Zone à urbaniser à vocation résidentielle 

1AUe ½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

1AUh Zone à urbaniser à vocation résidentielle (extension de hameaux, écarts 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ) 

1AUL Zone à urbaniser à vocation de loisirs  

1AUT Zone à urbaniser à vocation touristique  

1Aux et secteur 1AUxa Zone à urbaniser à vocation économique et commerciale 

Secteur 1AUxa : Zone à urbaniser à vocation économique (sauf commerces) 

1AUenr Zone à urbaniser pour le développement des énergies renouvelables 

2AU ½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŦŜǊƳŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
révision du PLUi 

2AUx ½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŦŜǊƳŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ 
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Dispositions applicables à la zone 1AU 

1AU  Zone à urbaniser mixte à vocation principale résidentielle 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article 1AU 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
- Les constructions destinées aux exploitations agricoles et forestières.   

- Les constructions à usage de commerce de détail supérieures à 300m² de surface de plancher. 

- Les constructions à usage de commerce de gros.  

- Les constructions et installations à usage industriel.  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ  

- [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ  

- [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ  

- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ 

- [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜǊΦ  

- Les dépôts de toute nature.  

 

Dans les seuls secteurs 1AUh :  

- Les constructions destinées aux exploitations agricoles et forestières.   

- Les constructions destinées au commerce et activités de services. 

- Les constructions à usage de commerce de gros.  

- Les constructions et installations à usage industriel.  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ 

- [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ  

- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ 

- [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜǊΦ  

- Les dépôts de toute nature.  

 

Article 1AU 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
immédiat.  

Dans la zone 1AU, les autres destinations et sous-destination de construction (y compris commerce et activités 
de services) sont admises si elles respectent les conditions ci-après : 

¶ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ {ƛ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Σ Ŝƭle pourra être réalisée en 
plusieurs tranches et portera à minima sur un ensemble foncier cohérent dans le respect des conditions 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et des constructions associées ne sera autorisée que sous réserve que ne soient pas compromis 
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ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ŘŜǎ 
fins urbaines. 

¶ qu'elles soient compatibles avec les orientations d'aménagement et de programmation (Cf. pièce 3bis 
du dossier de PLUI).  

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Υ  

Á " ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ Υ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜǎΣ ƭŀǾŜǊƛŜǎΣ ŘǊƻƎǳŜǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝǘ 
stations-services sur voirie nationale et départementale, chaufferies, parcs de stationnement, etc. ;  

Á " ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
environnant.  

 

Article 1AU 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé. 

 

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 
de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la volumétrie 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Article 1AU 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

Non règlementé.   

 

Hauteur des constructions  

La hauteur maximale Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ des constructions projetées ne pourra excéder 6 mètres.  

Au sein du périmètre de ƭΩh!t /!½ мΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ! όǘǊƛŀƴƎǳƭŀƛǊŜύ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ 
6 mètres au faîtage. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Les constructions devront être implantées dans une bande de constructibilité comprise entre 0 et 6 mètres des 
voies, qu'elles soient publiques ou privées et aux emprises publiques, existantes ou projetées, ouvertes à la 
circulation publique. 

 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Les constructions devront être implantées :  

- Soit sur au moins une des deux limites séparatives ;  

- Soit en retrait des limites à une distance des limites au moins égale à la moitié de la hauteur de la 
construction sans être inférieure à 3 mètres. 
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Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Cf. Dispositions communes.  
 

Article 1AU 2.2. : Qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  

Façades : 

[Ŝǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎ Ŝǘ ǾŜǊǊƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΦ  

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞŜǎ ƴǳŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ŎŜǘ 
effet, notamment la pierre de taille.  

Les encadrements seront marqués, soit par un tracé et/ou une teinte dans l'enduit, soit par un matériau différent 
(briques, bois, pierres).  

Toitures : 

Les capteurs solaires sont autorisés sous réserve d'une bonne intégration. Les capteurs solaires doivent être 
intégrés à la toiture ou superposés selon le même angle d'inclinaison. 

Les toitures seront en tuiles canal, romanes ou mécaniques, à l'exception des parties recouvertes par les capteurs 
ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ ŀŎŎƻƭŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ  

[Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǊƻǳƎŜΣ ǊƻǳƎŜ ǾƛŜƛƭƭƛ ƻǳ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛΦ  

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΦ 

Clôtures : 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ :  

Á {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ Ŝƴ ƳƻŜƭƭƻƴΣ  
Á {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŜƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦŀŎŜǎ ;  
Á Soit ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞ ŜƴŘǳƛǘ de 60 cm ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜΣ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

ferronnerie Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ. La hauteur 
maximale de la clôture sera de 2 mètres. 

Á {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ; la haie 
devra être implantée du côté des voies et emprises publiques.  

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ 
composée ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [es soubassements maçonnés de 0,60 à 1 mètre sont autorisés et doivent être 
enduits sur les deux faces. La hauteur totale maximale des clôtures est limitée à 2 mètres. 

 

Article 1AU 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

des constructions  

Espaces libres et espaces verts à créer :  

Les espaces verts doivent être compatibles avec les dispositions des hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation jointes au présent PLUi (Cf. pièce n°3bis).   

- Un CBS (coefficient de biotope par surface*) de 0,6 est exigé par unité foncière.   

 

Article 1AU 2.4. : Stationnement  
Normes de places de stationnement automobile exigées :  
tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞes est calculé en fonction des 
normes minimales suivantes :  
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- Il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher consacrée Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

- Il est exigé une place de stationnement pour les logements aidés financés ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ  

- Dans les lotissements de plus de 2 lots, il est exigé en plus 1 place de stationnement visiteur pour 3 
logements (non sociaux) réalisée en une ou plusieurs opérations successives et décalées dans le temps.  

Pour les nouvelles constructions Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όƎǊƻǳǇŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ ƻǳ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ :  
- Il est exigé un local pour le stationnement des deux-roues répondant aux normes en vigueur aux normes 

en vigueur.  

Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination. 

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination.  

 

Equipements et réseaux  

Article 1AU 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
Cf. Dispositions communes.  

Article 1AU 3.2. : Desserte par les réseaux  
Cf. Dispositions communes.  
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Dispositions applicables à la zone 1AUe 

1AUe ½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article 1AUe 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
- Les constructions destinées aux exploitations agricoles et forestières.   

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦ŜΦ  

- Les constructions à usage de commerce et activités de service.  

- Les constructions destinées aux activités du secteur secondaire et tertiaire.   

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ  

- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ 

- [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜǊΦ 

- [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ   

- Les dépôts de toute nature.  

 

Article 1AUe 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
Les constructions à usage de logement et leurs annexes destinées au logement de fonction des personnes dont 
la présence est indispensable pour assurer la direction, la surveillance ou la sécurité des activités autorisées. 

 

Article 1AUe 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé.  

 

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 
de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la volumétrie 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Article 1AUe 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

Non règlementé.  

Hauteur des constructions  

Non règlementé.  
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Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Non règlementé.  

 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Non règlementé.  

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non règlementé.  

 

Article  1AUe 2.2. : Qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  
Cf. Dispositions communes.  

 

Article 1AUe 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

des constructions  
Cf. Dispositions communes.  

 

Article 1AUe 2.4. : Stationnement  
Á Cf. Dispositions communes.  

Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination.  

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination 

 

Equipements et réseaux  

Article 1AUe 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
Cf. Dispositions communes.  

 

Article 1AUe 3.2. : Desserte par les réseaux  
Cf. Dispositions communes.  
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Dispositions applicables à la zone 1AUh 

1AUh ½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ŞŎŀǊǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article 1AUh 1.1.  : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
- Les constructions destinées aux exploitations agricoles et forestières.   

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦I-1.2.  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ  Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦I-1.2. 

- Les terrains de camping et de caravaning, les Parcs Résidentiels de Loisirs et les Habitations Légères de 
Loisirs.  

- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ  

- Les dépôts de toute nature.  

 

Article 1AUh 1.2.  : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 9ƭƭŜǎ sont autorisées sous réserve de respecter les caractéristiques et les 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ  

[Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜǊ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ  

 

Article 1AUh 1.3.  : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé.  
 
 

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 
Il est possible de déroger aux dispositions qui suivent pour les équipements et ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 
de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la volumétrie 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
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Article 1AUh 2.1.  : Volumétrie et implantation des constructions  
 

Emprise au sol  

Non règlementé.  
 

Hauteur des constructions La hauteur à des constructions existantes ou projetées ne pourra excéder 6 mètres 

Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ. 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Dispositions générales :  
Les constructions doivent être implantées :  
- ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 
publiques pour toutes les parties de la 
construction et sur tous les niveaux. 

- soit dans le prolongement du bâti existant. 

Les extensions et surélévations des bâtiments 
existants ne respectant pas ces dispositions sont 
interdites.  

 
 
Dispositions particulières :  
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ 
portant sur une ou plusieurs unités foncières, 
des implantations pourront être admises à une 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ou public.  

 

 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Les constructions en premier rideau, doivent respecter les dispositions suivantes :  

- Lorsque, sur une seule des unités 
foncières contiguës au terrain 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ 
bâtiment principal (hors annexe) 
implanté en limite, la construction doit 
être implantée sur cette limite 
séparative latérale. Par contre, elle 
peut être implantée soit en limite, soit 
Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ 
latérale avec un recul minimum de 3 
mètres. 
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- [ƻǊǎǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
du projet, il existe des bâtiments principaux (hors annexe) implantés 
en limite, la construction doit être implantée sur les deux limites 
séparatives latérales.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

- [ƻǊǎǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ όƘƻǊǎ ŀƴƴŜȄŜύ 
implanté en limite, la construction doit être implantée soit sur une 
des deux limites séparatives, soit en retrait des limites séparatives 
latérales avec un recul minimum de 3 mètres.  

 

 

 

 

 

 

- Les constructions en second rideau et les annexes ne sont pas concernées par les dispositions ci-dessus.  

- En cas de recul de la limite séparative, la distance sera comptée horizontalement au nu des façades 
(sans prendre en compte les balcons, auvents, marches, débords de toit, génoises, décorations, 
ƎƻǳǘǘƛŝǊŜǎΣ ΧύΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳǳǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ όƎŀƭŜǊƛŜΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜΣ ǇǊŞŀǳΣ ƘŀƴƎŀǊ ǎŀƴǎ ƳǳǊΣΧύ 
entre le bâtiment et la limite non bâtie, le recul est calculé horizontalement à partir de la limite de la 
construction et ne devra pas être inférieure à 3 mètres.  

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Cf. Dispositions communes. 

 

Article 1AUh 2.2. : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
Tout projet de construction, extension de construction existante et rénovation du bâti existant devra rechercher 
obligatoirement une unité de style, de forme, de volume, de proportion, de matériaux, de couleurs, etc. avec 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ   

 

Article 1AUh 2.3.  : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

des constructions  
Espaces libres et espaces verts à créer :  
Il est exigé un CBS (coefficient de biotope par surface) de 0,8 par unité foncière.   

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ олл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ  
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Article 1AUh 2.4.  : Stationnement  
Cf. Dispositions communes. 

Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination.  

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination 

 

Equipements et réseaux  

Article 1AUh 3.1.  : Desserte par les voies publiques ou privées  
Cf. Dispositions communes. 

Article 1AUh 3.2.  : Desserte par les réseaux  
Cf. Dispositions communes. 
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Dispositions applicables à la zone 1AUL 

1AUL Zone à urbaniser à vocation de loisirs  

 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article 1AUL 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
- Les constructions destinées aux exploitations agricoles et forestières.   

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦[ 1.2 

- Les constructions à usage de commerce Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦[ мΦн. 

- Les constructions et des autres activités des secteurs secondaire et tertiaire.  

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ  

- [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ  

- [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜǊΦ 

- [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ   

- Les dépôts de toute nature.  

 

Article 1AUL 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

personnes dont la présence est indispensable pour assurer la direction, la surveillance ou la sécurité des 
activités autorisées. 

- Les installations et constructions destinées au commerce de détail, et à la restauration dans la limite de 
200 m² de surface de plancher. 

- Les installations et constructions destinées ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 
clientèle, et aux loisirs des populations accueillies dans la zone.  

Article 1AUL 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé.  

 

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 

Il est possible de déroger aux dispositions qui suivent pour les équipements et ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 
de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la volumétrie 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
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Article 1AUL 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ Ŏƻƴǎtructions ne devra pas excéder 2л҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

Hauteur des constructions  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ  

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŜǳǊǎ ǎǳǇŜǊǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǊŎ 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎΦ 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Cf. Dispositions communes.  

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Cf. Dispositions communes.  

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Cf. Dispositions communes.  

 

Article 1AUL 2.2. : Qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  
Cf. Dispositions communes.  

 

Article 1AUL 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

des constructions  
Cf. Dispositions communes.  

 

Article 1AUL 2.4. : Stationnement  
Cf. Dispositions communes.  

Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination.  

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination 

 

Equipements et réseaux  

Article 1AUL 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
Cf. Dispositions communes.  

 

Article 1AUL 3.2. : Desserte par les réseaux  
Cf. Dispositions communes.  
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Dispositions applicables à la zone 1AUT 

1AUT Zone à urbaniser à vocation touristique  

 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article 1AUT 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
¢ƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦¢-
1.2 est interdite.  

 

Article 1AUT 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
- Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩhébergements hôteliers et touristiques y compris les hébergements 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƛƴǎƻƭƛǘŜǎ όŎŀōŀƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ȅƻǳǊǘŜǎΣ ȊƻƳŜǎΣ ǊƻǳƭƻǘǘŜǎ Χύ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ 
Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ; 

- [Ŝǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ пр Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 
par Habitat léger de Loisirs (HLL) ; 

- Les installations et constructions destinées aux activités de services où s'effectue l'accueil d'une 
clientèle et aux loisirs des populations accueillies dans la zone.  

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics dès 
lors qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

- Les installations et constructions destinées à la restauration. 

- Les constructions à usage d'habitation et leurs annexes destinées au logement de fonction des 
personnes dont la présence est indispensable pour assurer la direction, la surveillance ou la sécurité des 
activités autorisées. 

- Les installations et constructions destinées au commerce de détail dans la limite de 200 m² de surface 
de plancher. 

- Les piscines associées aux hébergements touristiques ; 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ; 

- Les équipements sportifs, les aires ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ; 

 

 

Article 1AUT 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé.  

  



PLUi-H CC de la Ténarèze    Modification simplifiée n°1 approuvée le 22 juin 2023  

  Modification n°1 approuvée le 17 décembre  2025 

ς Règlement  écrit   83 
 

 

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 
Il est possible de déroger aux dispositions qui suivent pour les équipements et ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 
de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la volumétrie 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Article 1AUT 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

Non règlementé. 

 

Hauteur des constructions  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ excéder 9 mètres.  

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Non règlementé. 

 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Cf. Dispositions communes. 

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non règlementé. 

 

Article 1AUT 2.2. : Qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  

Clôtures : 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ :  

Á {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƳŀœƻƴƴŞ ŜƴŘǳƛǘ ŘŜ сл ŎƳ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜΣ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
clôture sera de 2 mètres. 

Á {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ doublé ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ;  

Dans les deux cas, la haie devra être implantée du côté des voies et emprises publiques.  

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ 
ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŀœƻƴƴŞǎ ŘŜ лΣсл Ł м ƳŝǘǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
enduits sur les deux faces. La hauteur totale maximale des clôtures est limitée à 2 mètres. 
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Article 1AUT 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

des constructions  
Cf. Dispositions communes. 

 

Article 1AUT 2.4. : Stationnement  
Cf. Dispositions communes. 

Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination.  

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination 

 

Equipements et réseaux  

Article 1AUT 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
Cf. Dispositions communes. 

Article 1AUT 3.2. : Desserte par les réseaux  
Cf. Dispositions communes. 
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Dispositions applicables à la zone 1AUx 

1Aux  

et secteur 1AUxa 

Zone à urbaniser à vocation économique et commerciale 

Secteur 1AUxa : Zone à urbaniser à vocation économique (sauf commerces) 

 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article  1AUx 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦Ȅ-

1.2.  

- [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ 

- [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜǊΦ 

- [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ   

- Les hébergements hôteliers et touristiques  

- Les cinémas 

- Et en secteur 1AUxa, sont également interdites les constructions à usage de commerce de détail, et de 
restauration.  

 

 

Article 1AUx 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
- Les constructions à usage commercial, y compris les commerces dont la surface de plancher est 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł олл Ƴч Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 

- Les constructions à ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ et de commerces de détail ou ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
secondaire ou tertiaireΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ 
la présence est nécessaire et indispensable pour assurer le fonctionnement, la surveillance, la sécurité 
ou le gardiennage des établissements et des services généraux des établissements autorisés. Dans tous 
ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŎŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ όƻǳ ŘŜǎύ ōŃǘƛƳŜƴǘόǎύ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Lƭ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞ 
à un seul par unité foncière. 

- [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ƻǳ ƴƻƴ όŘŞǇƾǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŞŎƘŀǊƎŜύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
autorisée. 

- Les constructions destinées aux exploitations agricoles et forestières si elles ne sont pas sources de 
nuisances ou de risques pour les autres activités.  

 

 

Article 1AUx 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé.  
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 
de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la volumétrie 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Article  1AUx  2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

L'emprise globale au sol des constructions existantes et projetées ne peut excéder 6л҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
foncière.  

 

Hauteur des constructions  

La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 12 mètres. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Toute construction ou installation doit être implantée à une distance minimale de :  

Á En dehors des agglomérations, ор ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜs RD 930 et 931 ;  
Á мл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŦǳǘǳǊŜǎΦ  
Á о ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΦ  

 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Cf. Dispositions communes.  

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Cf. Dispositions communes.  

 

Article 1AUx 2.2. : Qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  
Cf. Dispositions communes.  

 

Clôtures :  

Lorsqu'elle n'est pas imposée par les contraintes de gardiennage, l'édification d'une clôture n'est pas obligatoire. 
Toutefois, hors dispositions relatives au risque inondation les clôtures doivent être constituées soit :  

- Par des haies vives ;  

- Par des haies vives doublées par des grilles ajourées ou grillage si les contraintes de gardiennage 
ƭΩŜȄƛƎŜƴǘΦ  

Les murs bahut sont interdits.  

Dans le cas où la limite séparative du lot soit sur les faces latérales ou sur fonds de parcelle jouxte un fossé 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ǾŞƎŞǘŀƭ ǎƻƛǘ par une haie vive 



PLUi-H CC de la Ténarèze    Modification simplifiée n°1 approuvée le 22 juin 2023  

  Modification n°1 approuvée le 17 décembre  2025 

ς Règlement  écrit   87 
 

soit par des massifs végétaux. Les abords et les pentes de ces fossés devront être aménagés de telle façon que 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳ.  

 

Article 1AUx 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

des constructions  
1. tƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Υ  

Toutes les voies publiques ou privées nouvelles devront être bordées ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ 
tous les 8 mètres (12 arbres par hectomètres de voie).  

 
2. Espaces libres et espaces verts à créer :  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
l'espace restant libre entre la limite d'emprise de la voie et les bâtiments doit être traité en jardin d'agrément 
planté et gazonné. 
!ǳ Ƴƻƛƴǎ нл҈ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝƴ ζ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ηΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
doivent être exclus des espaces en pleine terre.  

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ 
tige au moins pour deux places.   

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ 
perméabilité. Dans le cas contraire, les aires de stationnement doit assurer le stockage et la régulation de ses 
eaux pluviales avec un débit fuite défini en fonction du réseau pluvial public. 

Au Ƴƻƛƴǎ нл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ [Ŝǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ  

Les aires de stationnements peuvent accueillir des ombrières photovoltaïques. Dans ce cas, au moins 50% des 
arbres à planter sur ces aires de stationnement doivent être reportés et plantés dans les espaces en pleine terre. 

 

Article 1AUx 2.4. : Stationnement  
Cf. Dispositions communes.  

Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination.  

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination 

 

Equipements et réseaux  

Article 1AUx 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  

Accès :  

Dispositions générales à la zone 1AUx :  
Les accès doivent être aménagés de telle manière que :  
Á [ŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƛǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 

partir du point de cet axe situé à 2 mètres en retrait de la limite de la voie.  
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Á [Ŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜǊ Ŝǘ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ 
dangereuses sur la voie. 

Á [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳΩŜƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘŞōƻǊŘŜ 
ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜ ŀǾŀƴǘ ǎŀƴǎ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

Voirie nouvelle publique et privée :  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  
Á Largeur minimale de la plate-forme : 8 mètres. 

Á Largeur minimale de chaussée : 5 mètres. 

Á [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƴƎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇƻǎǎŞŘŜǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƎƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ 
minimum extérieur de 14,50 mètres. Leur longueur ne peut cependant excéder 80 mètres y compris le 
dispositif de retournement. 

Á [Ŝǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƭƻǳǊŘǎ ŀǾŜŎ 
remorque.  

 

Article 1AUx 3.2. : Desserte par les réseaux  
Cf. Dispositions communes.  
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Dispositions applicables à la zone 1AUenr 

1AU Enr Zone pour le futur développement des énergies renouvelables 

 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article 1AUenr 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
¢ƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
1AUenr-1.2 est interdite.  

 
Article 1AUenr 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables :  

- Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques ou de leurs délégataires 

- Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de leurs délégataires 

- [ƻŎŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  

- ¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
énergies renouvelables 

 

Article 1AUenr 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé.  

 

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 
Il est possible de déroger aux dispositions qui suivent pour les équipements et ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 
de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la volumétrie 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Article 1AUenr 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

Non règlementé.  
  

Hauteur des constructions  

Non règlementé.  
 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  
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Cf. Dispositions communes.  
 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Cf. Dispositions communes.  
 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Cf. Dispositions communes.  

 

Article 1AUenr 2.2. : Qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  
Cf. Dispositions communes.  

 

Article 1AUenr 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 

abords des constructions  
Non règlementé.  

 

Article 1AUenr 2.4. : Stationnement  
Cf. Dispositions communes.  

Les normes de stationnement vélos sont applicables à toute construction.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 
construction ou opération de deux logements ou plus, y compris par changement de destination.  

Le calcul du nombre de places de stationnement est réalisé au regard des destinations et des normes indiquées 
au "Normes de stationnement".  

Lorsque les travaux concernent une construction existante bénéficiant déjà d'une offre de stationnement, le 
nombre de places à réaliser est diminué du nombre de places existantes conservées à l'issue de l'opération.  

Le nombre de places exigées lors de travaux sur une construction existante ne peut être supérieur à celui 
demandé pour une construction neuve de même surface et de même destination 

 

Equipements et réseaux  

Article 1AUenr 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
Cf. Dispositions communes.  

Article 1AUenr 3.2. : Desserte par les réseaux  
Réseau électrique Υ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƭƛŞŜǎ ǎƻƛǘ 
au réseau public de transport, soit à un réseau public de distribution (RPD) soit à un réseau privé sous réserve de 
la capacité suffisante de celui-ci et dans le respect de la règlementation en vigueur. Ce choix est principalement 
ƭƛŞ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ 
producteur souhaite injecter sur le réseau. 
 
Autres réseaux : Cf. Dispositions communes.  

  



PLUi-H CC de la Ténarèze    Modification simplifiée n°1 approuvée le 22 juin 2023  

  Modification n°1 approuvée le 17 décembre  2025 

ς Règlement  écrit   91 
 

Dispositions applicables à la zone 2AU 

2AU ½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŦŜǊƳŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ 

 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article 2AU 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
¢ƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н!¦-1.2. est interdite. 

Article 2AU 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦i, à condition :   

Á que cela ne nécessite pas de renforcement des voies et réseaux publics assurant leur desserte ; 
Á ǉǳŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ōŃǘƛǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦i sont autorisées. Elles devront 
şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 50 mètres maximum de la construction principale à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ рлƳч όƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎύΦ  

 

Article 2AU 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Sans objet. 

 

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 
Il est possible de déroger aux dispositions qui suivent pour les équipements et ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 
de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la volumétrie 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Article 2AU 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

Sans objet. 

Hauteur des constructions  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛ 
sera équivalente. 
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Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Sans objet. 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Sans objet.  

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Sans objet.  

 

Article 2AU 2.2. : Qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  
/ŦΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦i : se 
référer aux dispositions communes.  

 

Article 2AU 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

des constructions  
/ŦΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦i : se 
référer aux dispositions communes.  

 

Article 2AU 2.4. : Stationnement  
Sans objet.  

 

Equipements et réseaux  

Article 2AU 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
Sans objet.  

 

Article 2AU 3.2. : Desserte par les réseaux  
Sans objet.  
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Dispositions applicables à la zone 2Aux 

2AUx ½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŦŜǊƳŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ 

 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article 2AUx 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
Toute occupation ou utilisation du sol est interdite. 

Article 2AUx 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 
Sans objet. 

Article  2AUx 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Sans objet. 

 

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 
Il est possible de déroger aux dispositions qui suivent pour les équipements et ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 
de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la volumétrie 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Article 2AUx 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

Sans objet. 

Hauteur des constructions  

Sans objet. 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Sans objet. 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Sans objet.  

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Sans objet.  
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Article 2AUx 2.2. : Qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  
Sans objet. 

Article 2AUx 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords 

des constructions  
Sans objet. 

 

Article 2AUx 2.4. : Stationnement  
Sans objet.  

Equipements et réseaux  

Article 2AUx 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
Sans objet.  

 

Article 2AUx 3.2. : Desserte par les réseaux  
Sans objet.  
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DISPOSITIONS 
applicables aux 
zones agricoles 
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Chapitre 5 :  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

AGRICOLES 
 

A Zone agricole  

STECAL Ah, At, Ax  {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞes 
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Dispositions applicables à la zone agricole 

A Zone agricole  

Secteur Ap Secteur agricole protégé inconstructible, lié à la qualité du paysage et des points 
de vue 

STECAL Ah {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

STECAL At {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
όƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Χύ  

STECAL Ax {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ōǳǊŜŀǳ Χύ 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article A 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
¢ƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !1-2, est interdite. 

 

Article A 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 

Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de matériel 
agricole ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŀƎǊŞŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φрнр-1 du code rural et de la pêche 
maritime, sous réserve que leur implantation soit conforme, selon le cas, soit aux prescriptions relatives à au 
règlement sanitaire départemental, soit à la réglementation des installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Les constructions nécessaires aux exploitations agricoles dans un rayon de 200 mètres autour 
ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
méthaniseurs : dans un rayon de 100 mètres autour des bâtiments agricoles existants et des sièges 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ. 

 

Les constructions, extensions à usage d'habitation et annexes nécessaires à l'exploitation agricole devront être 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴϥŀǇǇƻǊǘŜǊ 
aucune gêne à l'activité agricole environnanteΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics dès lors 
qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur 
lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages.  

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Les locaux de vente directe ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ sous réserve ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ 
Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ōŃǘƛ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜ όǇŀŘŘƻŎƪΣ 
carrière, manège, écuries, club-ƘƻǳǎŜ ΧύΦ 

Le changement de destination des bâtiments est autorisé pour les constructions identifiées au plan de zonage, 
sous réserve : 
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- ǉǳΩƛƭ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ 
Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ).  

- ǉǳΩƛƭ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

- ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ou la qualité paysagère du site ;  

- ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ;  

- ǉǳΩƛƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ;  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ doit être de 40m².  

Le changement de destination des bâtiments identifié au plan de zonage doit être strictement affecté aux 
destinations suivantes :  

- habitation,  

- hébergement hôtelier et touristique,  

- ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ   

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όƴƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ présent PLUi dans la limite de 30% de la superficie de plancher initiale du bâtiment à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLUI, à condition : 

- que cela ne nécessite pas de renforcement des voies et réseaux publics assurant leur desserte ; 

- ǉǳŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ōŃǘƛǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ƛ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł ǳǎŀƎŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. /ŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŀǳ ƴǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ Ł рл 
ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
autorisées dans la limite de :  

- 3 annexes par habitation,  

- млл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ cumulée pour les annexes (hors emprise du bassin et plages de la piscine) ;  

- La surface totale des annexes ne doit pas être supérieure à la surface totale du bâtiment principal 
préexistant. 

Rappel :  
Dans le cadre de « ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ pouvant changer de destinations en zone A », tous les bâtiments 
ne rentrant pas dans les catégories 1-élevage, 2 viticole et 3-agricole (issu du diagnostic agricole) pourront être 
assimilés à une vocation résidentielle (hors cas très particuliers) et ne néŎŜǎǎƛǘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀƳŜƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎés pour une vocation habitation. CF annexe du 
rapport de présentation Inventaire des bâtiments pouvant changer de destinations en zone A, page 4 
 
Dans le secteur Ap, sont autorisées uniquement :  

- Les installations nécessaires au fonctionnement des services publics à condition de ne pas porter 
atteinte aux caractéristiques paysagères et écologiques du site, et sous réserve de justifier de ne pouvoir 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 

- [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł рл҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦L. 

 

Destinations, sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ :  

Zone Ah (STECAL) :  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
maximum et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Zone At (STECAL) :  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ hôtelier et touristique, de bureaux et 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ dès lors qu'elles ne portent pas atteinte à 
la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 



PLUi-H CC de la Ténarèze    Modification simplifiée n°1 approuvée le 22 juin 2023  

  Modification n°1 approuvée le 17 décembre  2025 

ς Règlement  écrit   99 
 

Zone Ax (STECAL) :  

- Les constructions, extensions et installations liées à l'activité de commerce de grosΣ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ et 
commerce de détail, aux locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de leurs 
délégataires, ou aux entrepôts et bureaux sous réserve de leur intégration dans le paysage.  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  

- Les constructions et installations liées et nécessaires à l'activité agricole sous réserve de leur intégration 
dans le paysage 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ en zones Ah, At, et Ax sous réserve 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ-destinations compatibles avec les destinations 
autorisées dans chaque secteur. Le changement de destination des constructions existantes est autorisé à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

 

Article A 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé. 

 

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 

Il est possible de déroger aux dispositions qui suivent pour les équipements et aux ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
et/ou de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la 
ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Article A 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

Zone A : Non règlementée. 

Secteur Ah (STECAL) : maximum 350 m² pour chaque construction à vocation de logement et ses annexes. Et 
dans la limite totale de :  

Blaziert (Bourniac - RD7) 6 logements  

Gazaupouy (Lartet) 4 logements 

Larroque-Saint-Sernin (Coniléou) 5 logements 

Larroque-Saint-Sernin (Bidouchac) 5 logements 

Montréal (Pichot) 4 logements 

 
Secteur At (STECAL) : maximum 100m² pour chaque construction de type habitat léger de loisirs pour les secteurs 
!ǘ ŎǊŞŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦LIΦ 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ !ǘΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ :  
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Commune Zone Localisation 
Surface 

du 
STECAL 

Emprise au sol 

Valence-sur-
Baïse 

At 

(3 
secteurs) 

 

0,12  

(3*0,04) 

3 roulottes, dans la limite 
de 25m² ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

maximum par unité 

Montréal At 

 

0,39 

Salle de réception et gîte 
dans le bâtiment existant 
sans extension possible + 
une piscine non couverte 

+ espaces de 
stationnement non 

imperméabilisés 

Montréal At 

 

0,07 

Château de Balarin : salle 
de réception, gites dans le 

bâtiment existant, sans 
extension 

Beaucaire At 

 

0,18 

6 emplacements de 
camping répartis comme 
ceci : 3 emplacements 

dédiés aux camping car et  
3 emplacements 

consacrés au Glamping / 
non imperméabilisés 

+  

37m² environ dans la 
batiment existant 
(installation de wc, 

douche et coin cuisine) 

Lagraulet-du-
Gers 

At 

 

0,77 

Emplacements camping-
car non imperméabilisés 

et habitats insolites 
(STECAL) en lien avec la 

ferme communale. 

Dans la limite de 5 unités, 
correspondant à 150m² 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

maximum. 
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Larressingle At 

 

0,38 

(0,30 + 
0,08) 

Auberge de Larressingle :  

Construction pour 
chambres 

supplémentaires (partie 
9ǎǘύ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ 
100m² maximum+ une 
piscine (partie sud du 
bâtiment existant) +  

9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 
stationnement non 

imperméable (partie au 
Sud)   

Larressingle At 

 

0,12 
Une aire de Camping-car 

non imperméabilisée 

Condom At 

 

0,39 
2 tiny houses, de 25 m² 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

maximum par unité 

Castelnau-sur-
ƭΩ!ǳǾƛƎƴƻƴ 

At 

 

0,22 

6 hébergements insolites 
pour accueillir les pèlerins, 
de 25m² ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

maximum par unité 

Valence-sur-
Baïse 

At 

(2 
secteurs) 

 

0,08 

(2 * 0,04) 

2 cabanes, de 25m² 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

maximum par unité 

Larroque-Saint-
Sernin 

At 

 

0,11 
Une aire de camping-car 

non imperméabilisée 
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Larroque-Saint-
Sernin 

At 

 

0,03 
Une cabane en bois, de 25 

m² ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
maximum par unité 

Cazeneuve At 

 

3,52 

Activité de paintball avec 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ 
technique de 50m² 

maximum et révision du 
périmètre :  

Activité de paintball,  

6 emplacements de 
camping-cars,  

Agrandissement du 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

100m² ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
maximum,  

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
bâtiment existant pour un 
hébergement touristique,  

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
/ réception / Sanitaires / 

restauration dans un 
bâtiment existant,  

10 hébergements insolites 
existants. 
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{ŜŎǘŜǳǊ !Ȅ ό{¢9/![ύ Υ ƳŀȄƛƳǳƳ нл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ {¢9/![ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ !Ȅ ŎǊŞŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLUIH. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ !ȄΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ :  
 

Commune Zone Localisation 
Surface 

du 
STECAL 

Emprise au sol 

Gazaupouy Ax 

 

0,37 ha 

Activité existante de 
maréchal ferrant 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ limitée à 350 
Ƴч ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Fourcès Ax 

 

4,53 ha 

Un hangar et une 
construction de stockage 
pour entreprise agricole 

(Activité de négoce 
agricole avec stockage non 

produit sur place) : 
emprise au sol limitée à 

1500m². 

Recul des constructions de 
50 mètres minimum 

depuis le boisement de 
chênes lièges 

Larressingle Ax 

 

0,22 ha 

Un hangar (activité 
existante de fabrication de 

menuiseries et 
d'aménagement intérieur) 

 

Béraut Ax 

 

0,83 ha 

9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
SAS LABO.GER .S sur une 
emprise de 1970m², avec 
toiture photovoltaïque. 

 

Hauteur des constructions  

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant (terrain naturel*) avant les travaux 
ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Dans la zone A, la hauteur des constructions ne devra pas excéder : 
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- 12 mètres pour les constructions à usage agricole (au faîtage). Le dépassement de ces hauteurs 
maximales est admis pour les éléments fonctionnels ou techniques tels que les silos, cuves et pour les 
antennes de télévision autres que paraboliques, pour les capteurs solaires.  

- с ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŁ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘύΦ 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎΩŀŘƻǎǎŜ Ł ǳƴŜ 
construction existante de hauteur supérieure, la hauteur du bâti nouveau pourra être équivalente. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύ :  

- Secteur !Ƙ ό{¢9/![ύ Υ с ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ. 

- Secteur !ǘ ό{¢9/![ύ Υ с ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ. 

- Secteur Ax (STECAL) : 12 mètres au faîtage. 

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Hors agglomération, tƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ (y compris pour les secteurs 
en zone Ah, At et Ax) : 

- ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ор ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ w5фол Ŝǘ w5фом Τ  

- ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Τ  

- au moins égale à мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ouvertes à la circulation publique en 
zone A ;  

- Soit à une distance au moins égale à мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ouvertes à la 
circulation publique, soit dans le prolongement des constructions existantes en secteur Ah, At, et Ax ;  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ !ƘΣ !ǘ Ŝǘ !ȄΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ une ou plusieurs unités 
ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ 
meilleure insertion dans le paysage.  

Des implantations différentes pourront être autorisées pour les extensions de constructions existantes, à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƴǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Cf. Dispositions communes (y compris pour les secteurs Ah, At et Ax).  

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Cf. Dispositions communes (y compris pour les secteurs Ah, At et Ax).  

 

Article A 2.2. : Qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  
Zone A et secteur Ax (STECAL) : 

- Cf. Dispositions communes.  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎϥƛƴǎǇƛǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 
Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
auxquels ils doivent s'intégrer. Des adaptations pourront toutefois être admises dans le cas de mise en 
place de toitures solaires ou de tout procédé assimilable intégré à la toiture.  

- Les matériaux employés, les enduits, les peintures, les parements et les bardages doivent être en 
ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ  

- [Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōǊƛƭƭŀƴǘ όǘƾƭŜ ŘΩŀŎƛŜǊ non-peinte ou brillanteΣ ŦŜǊ ƎŀƭǾŀƴƛǎŞΧύ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ La 
pente des toitures pour les bâtiments agricoles sera comprise entre 10 et 45%.  

- Les constructions en agglomérés de ciment seront enduites en harmonie avec le bâti environnant. 

- [Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜǎ ōŀǊŘŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǎƻƳōǊŜ όƎǊƛǎΣ ƳŀǊǊƻƴΣ ǘŀǳǇŜ Χύ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǊŘŀƎŜ 
bois est autorisée. 
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- Les toitures mono-pente sont autorisées sous réserve de leur intégration paysagère. 

- Les clôtures agricoles ne sont pas réglementées. 

 

Secteurs Ah et At (STECAL) :  

- Cf. Dispositions communes.  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ƴŀƛǎ ƴŜ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜctives monumentales.  

 

Article A 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  
Cf. Dispositions communes.  

Secteurs Ah et At (STECAL) : 

Cf. Dispositions communes.  

 

Article A 2.4. : Stationnement  
Cf. Dispositions communes.  

Les dispositions concernant le Stationnement des deux-roues non motorisés ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 
zone.  

Equipements et réseaux  

Article A 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
Cf. Dispositions communes.  

 

Article A 3.2. : Desserte par les réseaux  
Cf. Dispositions communes.  
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DISPOSITIONS 
applicables aux 
zones naturelles 
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Chapitre 6 :  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

NATURELLES et FORESTIERES 
 

N Zone naturelle  

Np Secteur naturel protégé inconstructible, lié à la 
qualité du paysage et des points de vue 

NC  Zone naturelle de carrière 

NL Zone naturelle de loisirs  

Nzh Zone humide  

Nv !ƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ  
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Dispositions applicables aux zones naturelles 

N Zone naturelle  

NC  Zone naturelle de carrière  

NL Zone naturelle de loisirs  

Nzh Zone naturelle de préservation des zones humides  

Nv !ƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ  

Np Secteur naturel protégé inconstructible, lié à la qualité du paysage et des points de vue 

Usage des sols et destinations des constructions  

Article N 1.1. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s interdites 
¢ƻǳǘŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ b 1-2, est interdite. 

 

Article N 1.2. : Destinations, sous -destinations, usages et affectations des sols, natures 

dõactivit®s soumises ¨ conditions particuli¯res 

Dans la zone N : 

Les constructions nécessaires aux exploitations forestières. 

Les constructions nécessaires aux exploitations agricoles dans un rayon de 200 mètres autour des bâtiments 
existants.  

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ existantes Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όƴƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ présent t[¦ƛ Ł ǳǎŀƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻn, dans la limite de 30% de la superficie de 
plancher initiale Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩapprobation du PLUi, à condition :   

- que cela ne nécessite pas de renforcement des voies et réseaux publics assurant leur desserte ; 

- ǉǳŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ōŃǘƛǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦i sont autorisées. Elles devront 
être situées à ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ р0 mètres maximum de la construction principale à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. /ŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ŀǳ ƴǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞ Ł рл 
ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
autorisées dans la limite de :  

- 3 annexes par habitation,  

- млл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ cumulée pour les annexes (hors emprise du bassin et plages de la piscine) ;  

- La surface totale des annexes ne doit pas être supérieure à la surface totale du bâtiment principal 
préexistant. 

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics dès lors 
qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur 
lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages.  

Dans les secteurs soumis à un risque, se référer à la réglementation des Plan de Prévention des Risques Naturels 
annexée au présent PLUi.  



PLUi-H CC de la Ténarèze    Modification simplifiée n°1 approuvée le 22 juin 2023  

  Modification n°1 approuvée le 17 décembre  2025 

ς Règlement  écrit   109 
 

Dans le secteur Np, sont autorisées uniquement :  

- Les installations nécessaires au fonctionnement des services publics à condition de ne pas porter 
atteinte aux caractéristiques paysagères et écologiques du site, et sous réserve de justifier de ne pouvoir 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 

- [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł рл҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦LΦ 

Dans le secteur NL :  

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics dès 
lors qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

- Toutes activités ou installations de loisirs. 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols. 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci limite au maximum 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ.  

Dans le secteur Nzh : 

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics dès 
lors qu'elles ne portent pas atteinte à la fonctionnalité globale de la zone humide et à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages. 

- Les constructions, remblaiements, affouillements, exhaussements de sols, dépôts de matériaux, 
assèchements et mises en eau sont interdits sauf dans les cas : 

o ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Τ  

o ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŘǳƛǘΣ ǎŀƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŞǊŞŜΣ Ł ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ 
cas, les mesures compensatoires devront être prévues.  

Dans le secteur Nc : 

- Les constructions à destination d'industrie à condition de constituer une exploitation extractive de 
matériaux.  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ǎƻǳǎ-destination 
de locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées. 

- Les constructions à usage de commerce et activités de serviceΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ  

- [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜΣ ŘŜ 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
précédemment autorisées. 

Dans ce cas, la surface de logement est limitée à 50 m² de surface de plancher. 

Dans le secteur Nv :  

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics dès 
lors qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 

Article  N 1.3. : Mixité fonctionnelle et sociale  
Non règlementé.  
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Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ 
ouvrages à édifier ou à modifier sonǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ 
ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  
 
Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘκƻǳ 
de services publics Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, notamment pour les règles concernant la volumétrie 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

 

Article N 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions  

Emprise au sol  

Zone NL et Nzh : maximum 100 m² pour chaque construction nécessaire à des équipements collectifs 
ou à des services publics. 

 

Hauteur des constructions  

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant (terrain naturel*) avant les travaux 
ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

La hauteur des constructions ne devra pas excéder 6 mŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ en zone N, NL, NC et Nzh, sauf pour 
ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ 
12 mètres (au faîtage). Le dépassement de ces hauteurs maximales est admis pour les éléments fonctionnels ou 
techniques. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎΩŀŘƻǎǎŜ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
existante de hauteur supérieure, la hauteur du bâti nouveau pourra être équivalente. 

Le dépassement de ces hauteurs maximales est admis pour les éléments fonctionnels ou techniques tels que les 
antennes de télévision autres que paraboliques, les capteurs solaires autorisés.  

 

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Hors agglomération, tƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ Υ 

¶ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ор ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŘŜǎ w5фол Ŝǘ w5фом Τ  

¶ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Τ  

¶ au moins égale à мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ouvertes à la circulation publique.  

Des implantations différentes pourront être autorisées pour les extensions de constructions existantes, à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƴǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

 

Implantation des constructions par rapports aux limites séparatives  

Cf. Dispositions communes.  

 

Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Cf. Dispositions communes.  
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Article N 2.2. : Qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale  
Cf. Dispositions communes.  

 

Article N 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions  
Cf. Dispositions communes.  

 

Article N 2.4. : Stationnement  
Cf. Dispositions communes.  

Les dispositions concernant le Stationnement des deux-roues non motorisés ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 
zone.  

 

Equipements et réseaux  

Article N 3.1. : Desserte par les voies publiques ou privées  
Cf. Dispositions communes.  

 

Article N 3.2. : Desserte par les réseaux  
Cf. Dispositions communes.  
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Chapitre 7 :  LEXIQUE 

DEFINITIONS  

Accès 

[ΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇǊƛǾŞ ƴƻƴ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
de la propriété ou aménagé sur fonds voisin reliant la construction à la voie de desserte. Il correspond selon le 
cas à un linéaire de façadŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ όǇƻǊǘŀƛƭύ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όǇƻǊŎƘŜύ ƻǳ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ όǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ 
ōŀƴŘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴύ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜƴǘ ǇŞƴŝǘǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
ouverte à la circulation publique.  

 

Acrotère 

{ŀƛƭƭƛŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜΣ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ-ǘŜǊǊŀǎǎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ŦŀƛōƭŜ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ǉǳƛ 
constitue un rebord ou un garde-corps  plein ou à claire-ǾƻƛŜΦ [ŀ ŎƾǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻǘŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
qui a été choisie pour définir la hauteur maximale des constructions, particulièrement pour les constructions 
comportant des toitures terrasses.  

  

Affouillement / Exhaussement de sol 

Un affouillement de sol est communément appelé déblais et un exhaussement, remblais. 

[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (articles R421-19, R421-20 et R421-23) précise, dans le cas où les affouillements et 
exhaussements de sols ne sont pas nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, que, sont soumis : 

 Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

 les affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la 
profondeur dans le cas d'un affouillement, excède 2 mètres et qui portent sur une superficie supérieure 
ou égale à 2 hectares  

 les affouillements et exhaussements du sol dans les secteurs sauvegardés dont le périmètre a été 
ŘŞƭƛƳƛǘŞΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎΩƛƭǎ ŜȄŎŝŘŜƴǘ ŘŜǳȄ ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés. 

 à simple déclaration : les affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un 
exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur 
une superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés. 

 

Agriculture urbaine  

Définition : Mougeot, 2000, 2001 :  

ζ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘǊŀ-urbaine) ou sur les bords 
όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜύ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜΣ ŎƛǘŞ ƻǳ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜ ƻǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŜ ǳƴŜ 
diversité de produits (aliments ou non-aliments), et fait un large appel aux ressources humaines et matérielles 
(parfois les réutilise), produits et services trouvés dans et autour de la ville. A son tour elle offre des ressources 
humaines et matérielles, des produits et services, principalemŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ηΦ 

Définition : Le Caro et Nahmias (2012) :  

ζ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Ŝǘ ǾŞŎǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ 
ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜΣ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜǎ ς 
professionnelles ou non, orientéŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ƭƻƴƎǎΣ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ƻǳ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ς 
entretiennent des liens fonctionnels réciproques avec la ville (alimentation, paysage, récréation, écologie) 
donnant lieu à une diversité de formes agri-urbaines observables dans le ou les noyaux urbains, les quartiers 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴΦ η 
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Alignement 

[ϥŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řϥǳƴ ŦƻƴŘ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ Řϥǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǳƴŜ 
propriété publique ou privée. 

L'alignement délimite ainsi l'emprise du domaine public. 

 Article L.112-1 du Code de la Voirie Routière 

« L'alignement est la détermination par l'autorité administrative de la limite du domaine public routier au droit 
des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d'alignement, soit par un alignement individuel. 

Le plan d'alignement, auquel est joint un plan parcellaire, détermine après enquête publique ouverte par 
l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale, 
propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du code des relations entre le public et 
l'administration la limite entre voie publique et propriétés riveraines. 

L'alignement individuel est délivré au propriétaire conformément au plan d'alignement s'il en existe un. En 
l'absence d'un tel plan, il constate la limite de la voie publique au droit de la propriété riveraine ». 

 Article L.112-5 du Code de la Voirie Routière  

« Aucune construction nouvelle ne peut, à quelque hauteur que ce soit, empiéter sur l'alignement ». 

 

Annexe  

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction principale, 
qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon un 
éloignement restreint entre les dŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƭŞŜ ƻǳ 
ƴƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀǾŜŎ ǉǳƛ ŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ǎŀƴǎ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǇǳƛǎ 
la construction principale. 

Elle est implantée sur la même unité foncière que la construction principale. 

 

Arbre de haute tige 

Les arbres de haute tige sont des arbres dont le tronc mesure à la plantation au moins 1,8 mètre de haut et 15/20 
centimètres de circonférence à 1 mètre du sol.  

 

Balcon 

tƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ōŀƭŎƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
de 0,80 mètre le nu de la façade. Au-delà, la distance se calcule par rapport au nu du balcon.  

 

Bâtiment 

Un bâtiment est une construction couverte et close. 

 

Coefficient de biotope par surface (CBS)  

Le Coefficient de Biotope par Surface (CBS) décrit la proportion des surfaces favorables à la biodiversité (surface 
éco-ŀƳŞƴŀƎŜŀōƭŜύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘΣ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜΦ [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ƻǳ ŞŎƻ 
aménageables contribuent au maintien de la biodiversité et de la nature en ville. 

 

Le CBS est une valeur qui se calcule de la manière suivante :  
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CBS = surface éco aménageable / surface totale de la parcelle. 

La surface éco aménageable est calculée à partir des différents types de surfaces qui composent la parcelle :  

{ǳǊŦŀŎŜ ŞŎƻ ŀƳŞƴŀƎŜŀōƭŜ Ґ όǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ! Ȅ ŎƻŜŦΦ !ύ Ҍ όǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘȅǇŜ . Ȅ ŎƻŜŦΦ .ύ Ҍ Χ Ҍ όǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘȅǇŜ a 
x coef. M) 

 

Chaque type de surface est multiplié par un coefficient compris entre 0 et 1, qui définit son potentiel. Par 
exemple :  

- ǳƴ ǎƻƭ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞ Ŝƴ ŀǎǇƘŀƭǘŜ ŀ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŞƎŀƭ Ł лΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire non favorable à la biodiversité en ville ;  

- un sol en pleine terre est associé à un coefficient égal à 1, le maximum. 10 m² de pleine terre équivalent à 10 
m² de surface favorable à la biodiversité (10 x 0,7) ;  

- les murs et toitures végétalisées ont un coefficient de 0,5 à 0,7 respectivement. 10 m² de toiture végétalisée 
équivalent à 7m² de surface favorable à la biodiversité (10 x 0,7).  

 

  

 

Ĕ Intégrer les stationnements végétalisés pour le calcul du CBS 

 

Clôture  

/ƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǘƻǳǘŜ ŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƭƻǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
voies et emprises publiques ou en retrait de celles-ŎƛΣ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳǳǊǎΣ 
des portes de clôture à claire-voie, grilles (destinées à fermer un passage ou un espace), etc.   

 

Construction 

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un espace 
ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol ou en surface. 
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Construction existante 

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si la 
majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage 
remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction existante. 

 

5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ κ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

Les articles R151-27 et R151-ну Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŞƴƻƴŎŜ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ 
convient de se référer. Ces catégories sont :  

1° Exploitation agricole et forestière ; 

2° Habitation ; 

3° Commerce et activités de service ; 

4° Equipements d'intérêt collectif et services publics ; 

5° Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire. 

[Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŞǇǳǘŞǎ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ƳşƳŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ƭƻŎŀƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 

Lƭ ȅ ŀ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǎƛ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ƻǳ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ р ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 
ǇǊŞŎƛǘŞŜǎΦ 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ wΦпнм-17 du Code de l'Urbanisme :  

 soit le changement de destination est accompagné de travaux modifiant les structures porteuses ou la 
façade de l'immeuble : dans ce cas un permis de construire est nécessaire.  

 soit le changement de destination s'effectue sans travaux, ou avec des travaux d'aménagement intérieur 
légers : dans ce cas une déclaration préalable est exigée. 

 

Egout du toit  

[ƛƎƴŜ ōŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ par où se déverse les eaux pluviales, hors du bâtiment. En cas 
de toiture terrasse, lΩŞgout principal est généralement situé au niveau de lΩŞtanchéité. 

 

Elément architectural  

Est considéré comme élément architectural, les ouvrages en saillie des façades et des toitures, tels que les 
ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ ŀǳǾŜƴǘǎΣ ōŀƴŘŜŀǳȄΣ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǊƴŜƳŜƴǘǎΣ ΧƳŀƛǎ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΦ  

 

Emplacement réservé  

Procédé de réservation qui consiste à délimiter sur les documents graphiques des emprises destinées à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ  

Les bénéficiaires et les destinations sont précisés sur la liste des emplacements réservés. 

 

Emprise au Sol 

 Article R*420-1 : Modifié par Décret n°2014-253 du 27 février 2014 - art. 4 

« [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǎ ŘŞōƻǊŘǎ Ŝǘ ǎǳǊǇƭƻƳōǎ 
inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les 
ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴe sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements ». 

{ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎΣ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-sols et les parties de 
construction ayant une hauteur au plus égale à 0,60 mètre à compter du niveau du sol avant travaux.   
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5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ projection verticale des panneaux solaires implantés au sol, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΦ 

 

Emprise et plate-ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜ-forme (partie utilisée 
pour la circulation et le stationnement des véhicules automobiles) et de ses annexes (accotements, trottoirs, 
fossés, talus). 

 

Energie positive 

Est réputée à énergie positive une construction qui vise l'atteinte d'un équilibre entre sa consommation d'énergie 
non renouvelable et sa production d'énergie renouvelable injectée dans le réseau, dont le bilan énergétique est 
inférieur à un seuil défini par arrêté, qui peut être modulé en fonction de la localisation, des caractéristiques et 
de l'usage de la construction.  

Ce bilan est défini par la différence, exprimée en énergie primaire, entre la quantité d'énergie qui n'est ni 
renouvelable, ni de récupération, consommée par le bâtiment et la quantité d'énergie renouvelable ou de 
récupération produite et injectée dans le réseau par la construction et ses espaces attenants. Les énergies 
renouvelables et de récupération sont celles définies aux 1° et 2° de l'article R. 712-1 du code de l'énergie. Le 
bilan énergétique porte sur l'ensemble des usages énergétiques dans la construction.  
 

Energie Renouvelable Υ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

[Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ όǇƻǎǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƛƴƧŜŎǘƛƻƴΣ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Χύ  ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ǉublics parce que de tels projets présentent un intérêt public tiré de leur 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǾŜƴŘǳŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ ό/ŦΦ /9Σ мо 
juillet 2012, req. n°343306). 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031750087&dateTexte=&categorieLien=cid
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Espace boisé classé 

Le PLUi ǇŜǳǘ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ Řƛǘ /ƭŀǎǎŞǎ όōƻƛǎΣ ǇŀǊŎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǊŜ ƛǎƻƭŞΣ ŜǘŎΦύ Ł 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŞǇƾǘΣ Ŏamping, etc.). Toute coupe ou abattage est subordonné à 
ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ ¢ƻǳǘ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

 

Espace libre  

Sauf spécification contraire, cette expression désigne les espaces non occupés par des constructions, non 
réservés au stationnement (imperméabilisées ou non) et à la circulation automobile hors véhicules de secours. 
Les terrasses accessibles, les bandes et espaces plantés, les cheminements piétons, les aires de jeux, les bassins 
de rétention des eaux pluviales et les noues sont à compter dans les espaces libres.  

 

Espaces verts  

Les surfaces à comptabiliser en espaces verts comprennent :  

- les cheminements piétons plantés ; 

- les aires de jeu plantées ; 

- les aires stabilisées plantées ; 

- ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ όǇŜƭƻǳǎŜΣ ƳŀǎǎƛŦ ŘΩŀǊōǊŜǎΧύ ; 

- ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ όǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ŀǊōǳǎǘŜǎΧύ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ улŎƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ; 

- ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ όŁ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ нл҈ύ ; 

- les bassins de rétention des eaux de pluie et les noues pourront être assimilés aux espaces verts collectifs, à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŞǎ Ŝǘ ŘΩŀōƻǊŘǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǇƻǎΦ  

 

Essences locales 

Le territoire intercommunal se caractérise par des végétations spécifiques naturelles, arbres, arbustes, etc. bien 
adaptées au climat et à la nature des sols. Il est nécessaire de privilégier ces plantations lors de la réalisation 
ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀrbustes. 

 

Exemplarité environnementale 

Une construction fait preuve d'exemplarité environnementale si elle respecte, d'une part, l'exigence de 
performance du 1° ci-dessous et, d'autre part, deux des critères de performance énumérés aux 2°, 3° et 4° ci-
dessous :  

« 1° La quantité des émissions de gaz à effet de serre au cours de l'ensemble du cycle de vie de la construction 
est inférieure à un seuil exprimé en kilogrammes d'équivalent dioxyde de carbone par mètre carré ;  

« 2° La quantité de déchets de chantier valorisés pour la construction du bâtiment est supérieure à un seuil fixé 
par arrêté ;  

« 3° Le bâtiment comporte une part minimale de matériaux faiblement émetteurs en composés organiques 
volatils et les installations de ventilation font l'objet d'une démarche qualité prévue par arrêté ;  

« 4° Le bâtiment comprend le taux minimal de matériaux biosourcés mentionné à l'article R. 111-22-3 du Code 
ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  
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Extension  

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 
celle-ŎƛΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ ƻǳ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ όǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ Ŝǘ Řƻƛǘ 
présenter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante. 

 

Façade 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƘƻǊǎ 
ǘƻƛǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƛŜǎΣ ƭŜǎ ōŀǊŘŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
extérieure et les éléments de modénature. 

 

Gabarit 

[Ŝ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄΣ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀǳȄ ƻǳ ƻōƭƛǉǳŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ Lƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

 

Grille, grillage 

[Ŝ Ƴƻǘ ƎǊƛƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŦƻǊƳŞŜ ŘŜ ōŀǊǊŜŀǳȄ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ǊƛƎƛŘŜǎΦ [Ŝ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ Ŝǎǘ ǳƴ 
ouvrage en fil de fer, plus ou moins rigide servant de clôture. 

 

Groupes (ensemble) de constructions   

¦ƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ 
ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ƳƻǊŀƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ 
terrain, celui-Ŏƛ ǇƻǳǾŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƻǳ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ 
existants ne sont pas considérés comme faisant partie du groupe de constructions. 

 

Habitation = logement 

La destination de construction « habitation » prévue au 2° de l'article R.151-27 du code de l'urbanisme comprend 
les deux sous-destinations suivantes : logement, hébergement. 

La sous-destination « logement » recouvre les constructions destinées au logement principal, secondaire ou 
occasionnel des ménages à l'exclusion des hébergements couverts par la sous-destination « hébergement». La 
sous-destination « logement » recouvre notamment les maisons individuelles et les immeubles collectifs. 

La sous-destination « hébergement » recouvre les constructions destinées à l'hébergement dans des résidences 
ou foyers avec service. Cette sous-destination recouvre notamment les maisons de retraite, les résidences 
universitaires, les foyers de travailleurs et les résidences autonomie. 

 

Hauteur 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ 
ŜƴǘǊŜ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Ŝǘ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǎƛǘǳŞ Ł ǎŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 
terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la demande. Le point le plus haut correspond au faîtage de 
ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝƴ ŀǘǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ 
installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur. 

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳƳŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720045&dateTexte=&categorieLien=cid
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Limite séparative 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ 
ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être distinguées en deux types : les 
ƭƛƳƛǘŜǎ ƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 9ƴ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
voies et emprises publiques. 

 

Local accessoire 

[Ŝ ƭƻŎŀƭ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǎƻƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ƛƭ Ŝƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜΣ ǎƻƛǘ 
une extension. Il est indissociable du fonctionnement de la construction principale. 

 

Logement locatif social 

[Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [олн-5 du Code de la construction et de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

 

Marge de recul  

La marge de recul est la distance séparant toute construction des voies, des emprises publics et des limites 
séparatives.  

 

hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ  

En application de l'article R. 151-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
caractérise l'un des moyens d'équiper une zone à urbaniser afin d'y autoriser des constructions. Ce mode 
d'équipement s'oppose de ce fait à l'urbanisation au coup par coup de la zone au fur et à mesure de la réalisation 
des équipements internes. Cette possibilité permet ainsi à la collectivité d'imposer un projet global pour une 
zone donnée. L'aménagement « d'ensemble » signifie donc que l'urbanisation doit porter sur la totalité des 
terrains concernés pour en garantir la cohérence, mais ne fait pas référence à une procédure particulière. 

 

Parcelle 

/ΩŜǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ ŞƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ Ŝǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ 
à une section cadastrale. 
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Place de stationnement 

Les caractéristiques dimensionnelles minimales sont de 2,50 mètres pour la largeur et de 5 mètres pour la 
ƭƻƴƎǳŜǳǊΦ /Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte dans le projet.  

 

Pleine terre  

Un espace est considéré comme de pleine terre lorsque les éventuels réseaux existants ou projetés dans son 
sous-ǎƻƭ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł 
la nappe phréatique.  

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όƳŞǘǊƻΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ ƴŜ 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŘŞǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎ ŀǳȄ 
constructions en élévation et en dépendant directement, quel que soit la profondeur des dits locaux ne 
permettent pas de le qualifier de pleine terre. 

Continuité avec la terre naturelle (Déf CBS). 

Les espaces en pleine terre sont des espaces libres non bâtis, non minéralisés, ni en surface ni en sous-sol 
permettant la libre infiltration des eaux pluviales. Ils peuvent être aménagés en espaces verts (pelouses, 
plantations, Χύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘǊŀƛƴŀƴǘǎ ƴƻƴ ŞǘŀƴŎƘŜǎΦ 

 

Résidence démontable  

wŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ζ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ 
ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ǿƛǎ-à-vis des réseaux 
ǇǳōƭƛŎǎΣ όΧύ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƻccupées à titre de résidence principale au moins huit mois par an, 
facilement et rapidement démontables à tout moment ». Ces habitations bien particulières ne devront faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭ ǎΩŜƴ ƛƴǎǘŀƭƭŜ ζ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ deux, constituant une surface de 
ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł пл Ƴч ηΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ǎƛ ƭŀ ζ 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜ η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦƻǳǊƴƛǊ ζ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ 
permettant de ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
incendies, ainsi que des conditions dans lesquelles sont satisfaits les besoins des occupants en eau, 
assainissement et électricité ». (source : décret 2015-482) 

Saillies traditionnelles  

9ƭŞƳŜƴǘǎΣ ŎƻǊǇǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řǳ ƳǳǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Υ ǎŜǳƛƭǎΣ ǎƻŎƭŜǎΣ 
soubassements, bandeaux, corniches, appuis de fenêtres, cheminées, encadrements, pilastres, nervures, pare-
soleil, garde-ŎƻǊǇǎ Χ  

 

Secteur  

/ΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǾŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ 
toute la zone, certaines règles particulières (ex. : UAa, secteur dans lequel la hauteur des constructions sera 
différente de celle de la zone UA). 

 

Stationnement végétalisé  

tƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜΣ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ł ƭΩŜŀǳΦ 9ȄŜƳǇƭŜ Υ ŘŀƭƭŜǎ ŘŜ ǇƻƭȅŞǘƘȅƭŝƴŜ ŜƴƎŀȊƻƴƴŞŜǎΣ 
joints enherbés, etc. Un stationnement végétalisé apporte de nombreux bénéfices environnementaux et 
sociétaux, en permettant la restauration des fonctions naturelles du sol : 

¶ Non imperméabilisation et infiltration naturelle des eaux pluviales 

¶ Régulation thermique (lutte contre les îlots de chaleur) 

¶ Régulation hydrique (réapprovisionnement des nappes phréatiques) 
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¶ Préservation de la biodiversité en milieu urbain 

¶ Retour du vert en ville et amélioration du cadre de vie 

Ce revêtement à biodiversité positive peut être défini comme un « espace vert » et une « surface non 
imperméabilisée ». Dans le calcul du CBS, le stationnement végétalisé est considéré comme une surface 
favorable à la nature. 

 

Surface de plancher 

Somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieur à 1,80 mètres 
ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƴǳ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΦ 

 

Surface de vente  

Espace couvert ou non couvert affecté à la circulation de la clientèle pour effectuer ses achats, espace affecté à 
l'exposition des marchandises proposées à la vente et à leur paiement, espace affecté à la circulation du 
personnel pour présenter les marchandises à la vente (hors réserves, laboratoires et surfaces de vente de 
carburants). 

Ne sont pas compris les réserves, les cours, les entrepôts, ainsi que toutes les zones inaccessibles au public, les 
parkings, etc. Sont également exclues les surfaces correspondant à des formes de vente non sédentaires, en 
stand ou par correspondance. 

 

Toit terrasse 

/ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όŎƭƻǎŜ ƻǳ ƴƻƴύ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǇŀǊ ŎŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ όƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭƛǘŞΣ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜΣΧύΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƻǳ ƴƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΦ 
[ŀ ǇŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Ŝƴtre 0 et 6%.  

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǎǳǊŞƭŜǾŞŜǎ όǎǳǊ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜΣ ǇƛƭƛŜǊǎΣΧύ ǎƻƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ŀǳȄ ǘƻƛǘǎ-terrasses dans 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

 

Unité foncière 

[ΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ƳşƳŜ Ŝǘ 
unique propriétaire ou indivision. Les dispositions réglementaires du Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ όǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƘŀǳǘŜǳǊΣΧύ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

On doit déduire de cette superficie la partie incorporée à une voie de desserte du terrain, existante ou prévue 
dans un projet antérieurement approuvé. On ne peut en effet considérer comme constructible une partie de 
terrain affectée de façon permanente à la circulation.  

Est par conséquent déduite de la superficie située :  

- 5ŀƴǎ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ Τ  

- Dans un élargissement prévu au PLUi ;  

- Dans un voie privée telle que définie dans la présente annexe.  
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Terrain naturel  

hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ό¢ΦbΦύ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ 
entrepris pour la réalisation du projet de construction. 

 

Voie et emprise publique  

[ŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ 
ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ 
piétons, et les fossés et talus la bordant. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛŜ 
ƴƛ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

Voirie et réseaux divers (VRD)  

/ŜǘǘŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
public, le gaz, le téléphone.  

¦ƴŜ ǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŘƛǘŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
à la desserte normale des constructions, compte tenu de leur importance et de leur destination.  

 

Zonage  

Le territoire de la commune est découpé en zones. A chaque zone est attribuée une vocation des sols particulière, 
exprimée par un sigle (ex. : UA, UB, N, etc.).  

 

Zone  

¦ƴŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ 
règles (ex. : UA, UB, N, etc.). 
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Liste indicative des 
essences végétales 
pour les haies  
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Chapitre 8 :  Essences végétale s à privilégier   
 

 

[ƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ pour la composition des haies vives.  

Nom scientifique Nom commun 

Prunus avium L. Merisier 

Carpinus betulus L. Charme 

Acer campestre L. Erable champêtre 

Sorbus domestica L. Cormier 

Quercus pubescens Willd. Chêne pubescent 

Sorbus aria Crantz Alisier blanc 

Sorbus aucuparia L. Sorbier des oiseleurs 

Corylus avellana L. Noisetier 

Crataegus monogyna Jacq. Aubépine monostyle 

Sambucus nigra L. Sureau noir 

Viburnum tinus L. Laurier tin 

Prunus spinosa L. Prunellier 

Cornus mas L. Cornouiller mâle 

Cornus sanguinea L. Cornouiller sanguin 

Viburnum lantana L. Mancienne 
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Chapitre 9 :   Cartographie des voies du Réseau dɅϥntérêt Régional, Réseau dɅintérêt 

Départemental de 1ère  et 2ème  catégorie s et Réseau dɅϥntérêt Cantonal  
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Chapitre 10 :   Prescriptions relatives au patrimoine local 

(article L.151 -19 du code de lɅurbanisme) 
 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мфϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘ Υ 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, 
îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à 
mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il 
s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et 
abattages d'arbres ». 

¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
du service instructeur. Cet outil doit permettre de garantir une certaine intégration des évolutions du patrimoine 
dans son contexte urbain. 

 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ м ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜǎ 

LƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
(Monuments Historiques, Site Patrimonial Remarquable), le PLUi peut identifier des éléments patrimoniaux à 
protéger au titre des articles L.151-19 et L.151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
reportée au zonage comme une trame venant se superposer à tout type de zone. Le règlement du PLUi est 
complété avec des dispositions spécifiques permettant de protéger et de mettre en valeur ce patrimoine local.  

Une déclaration préalable de travaux (article R.421-23 du Code de l'urbanisme) doit précéder les aménagements 
ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément identifié comme présentant un intérêt patrimonial 
et/ou paysager repéré au règlement graphique. 

Des dispositions spécifiques s'appliquent pour les éléments identifiés au titre des articles L.151-19 et L.151-23 
du Code de l'urbanisme. Elles sont retranscrites dans le règlement écrit du PLUi aux articles suivants : 

Á Article 2.2. : Insertion urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  
Á Article 2.3. : Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions. 

 

Règles relatives spécifiques à la gestion du patrimoine bâti (château, église, pigeonnier, 

moulin, propriété, ensemble bâti,habitation, maison de vigne) et du petit patrimoine 

(fontaine, lavoir, source, pont)  
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Υ 

- des caractéristiques historiques, culturelles ou écologiques qui ont conduit à leur identification, 

- de leur ordonnancement et de leur volumétrie, 

- ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜǎ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

{ŀǳŦ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜόǎύ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜόǎύ ŦƻǊǘŜόǎύ ƭƛŞŜόǎύ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
structures par exemple), un projet portant sur une démolition (totale ou partielle), une réhabilitation, une 
extension ou une surélévatioƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōŃǘƛǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ 
porte atteinte, de par son implantation, sa volumétrie ou le traitement des façades et toitures, aux caractères 
culturels, historiques ou écologiques des constructions ou sites identifiés. 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
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- Tout aménagement dans les emprises identifiées doit préserver le caractère végétal et/ou arboré du terrain. 
[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳƻǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ Ł ƭΩŞǘŀǘ 
phytosanitaire du spécimen. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘƻƛǘΣ ǎŀǳŦ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
structures par exemple), conserver les dépendances qui présentent un intérêt culturel ou historique (chais, 
pigeonnier, logements, étable, écurie, puits, hangar, volière, chapelles, fontaines, etc.) ainsi que les éléments de 
ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǊƛƎƛƴŜƭǎ όǇƻǊǘŀƛƭǎΣ ƳǳǊǎΣ ƳǳǊŜǘǎΣ ƎǊƛƭƭŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

Le projet doit dans la mesure du possible préserver les éléments de paysage remarquables du domaine 
(bosquets, allées plantées, jardins, etc.). 

[Ŝǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ 
atteinte aux constructions elles-ƳşƳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όŎƘŃǘŜŀǳΣ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŎύΦ 

En cas de création de niveaux supplémentaires ou de modification de la hauteur des niveaux existants dans les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΣ ƭŀ ǊŜŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

- LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

 

 

Règles relatives au patrimoine naturel et paysager  
Les éléments naturels et paysagers remarquables sont soumis aux mesures de protection et de mise en valeur 
spécifiques suivantes : 

¶ Coupes et abattages interdits sauf pour raison majeure de sécurité ; 

¶ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Τ 

¶ La suppression partielle de ces éléments doit être compensée par des plantations de qualité 
équivalente. 

 

Identification du patrimoine local au sens de lõarticle L.151-19 du code de lõurbanisme 
 

 



PLUi-H CC de la Ténarèze    Modification simplifiée n°1 approuvée le 22 juin 2023  

  Modification n°1 approuvée le 17 décembre  2025 

ς Règlement  écrit   129 
 

 

Repère 
plan 

Commune Identification Photos Orthophoto Référenc
es 
castrales 

Domanialité Observation 

1 Valence-
sur-Baïse 

Château de 
Rouquettes 

 
 

AN 191 Privé Site 
archéologique 
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2 Valence-
sur-Baïse 

Pigeonnier (A 
Miche) 

 

 

AN 88 Privé  
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3 Lagardère Fontaine 
communale 
(Lavoir et 
fontaine/sourc
e) 

 

 

Domaine 
public 
(possible 
que le 
lavoir 
déborde 
sur les 
parcelles 
B 88 et B 
89 

Public (a 
priori) 
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4 Valence-
sur-Baïse 

Lavoir de 
Houndelas 

(A Hount de 
Las) 

 

 

AS 34 Privé de la 
commune 
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7 Castelnau-
sur-
ƭΩ!ǳǾƛƎƴƻƴ 

Tour du 
château 

 

 

A 625 Privé de la 
commune 

Site inscrit : 
Restes du 
château et de 
l'église 

Arrêté du 
05/12/1944 
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8 Saint Puy Cabane de 
vignes 

 

AI 119 Privé Jardin attenant 
communal 
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9 Saint Puy Lavoir de 
Calamet 

 

 

AI 129 Privé de la 
commune 

Chemin rural 
n°104 de la ville 
au lavoir 
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10 Saint-Puy Fontaine de 
Chrestian 

 
 

Domaine 
public 

Public Chemin rural 
n°104 de la ville 
au lavoir 
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11 Saint Puy Moulin de 
Montfaucon 

 

AL 75 Privé  
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12 Beaumont Propriété Le 
Mirail 

 

 
 

C 113 Privé Le Mirail - 
traditional 5 
bedroom 
Gascon Maison 
de Maitre - 
Southern 
France - 
holiday 
vacation rental 

https://www.lemirail.com/
https://www.lemirail.com/
https://www.lemirail.com/
https://www.lemirail.com/
https://www.lemirail.com/
https://www.lemirail.com/
https://www.lemirail.com/
https://www.lemirail.com/
https://www.lemirail.com/
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13 Lagraulet-
du-Gers 

Château 

 

 

 

AB 21 Privé Castelpierre de 
Lagraulet - 
Gascogne 
Collection 

 

Vestiges de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ 
château 

https://gascognecollection.fr/project/castelpierre-de-lagraulet-maison-vacances-luxe-groupe-gers/
https://gascognecollection.fr/project/castelpierre-de-lagraulet-maison-vacances-luxe-groupe-gers/
https://gascognecollection.fr/project/castelpierre-de-lagraulet-maison-vacances-luxe-groupe-gers/
https://gascognecollection.fr/project/castelpierre-de-lagraulet-maison-vacances-luxe-groupe-gers/
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14 Beaumont Moulin 

 

A 2 Privé  
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15 Montréal-
du-Gers 

Maison forte 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AR 132 Privé Périmètre ABF 
ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ 
Pierre de 
Genens 


















































































